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	J'ai le grand plaisir de présenter le Rapport du Deuxième colloque sur l'évolution du rôle de l'Etat à l'heure de la déréglementation des télécommunications, qui s'est tenu au siège de l'UIT à Genève, du 1er au 3 décembre 1993.

	Le Colloque représente une nouvelle initiative importante visant à examiner de manière approfondie mais informelle et pratique, quelques-uns des problèmes fondamentaux que pose, pour la réglementation des télé�communications, l'évolution rapide de ce secteur. Ce Colloque, financé par des fonds privés, a rassemblé des experts éminents, et en particulier des responsables de la réglementation, venus de différents pays à titre personnel et ne représentant pas leurs gouvernements. Les partici�pants se sont réunis pendant trois jours à Genève pour formuler un avis pratique, qui devait présenter un intérêt immédiat tant pour les dirigeants et les responsables de la réglementation des pays en développement que pour ceux des pays avancés.

	Les fonds nécessaires au Deuxième colloque ont pu être réunis grâce à la générosité de la Friedrich Ebert Stiftung (Allemagne). Ce colloque a examiné la façon dont �les responsables de la réglementation peuvent encourager le service universel et faciliter l'application d'innovations dans le secteur des télécommunications.

	Le Premier colloque s'était tenu à Genève en février 1993, avec le financement de la «New ITU Association of Japan», et avait étudié différentes possibilités d'orga�nismes et de processus de réglementation. Le rapport de ce colloque a été traduit en français, en espagnol et en arabe, et distribué notamment à tous les Membres de l'UIT.

	Comme je l'ai écrit dans mes Remarques liminaires précédant le Rapport du Premier colloque, l'idée de ce colloque a été lancée par M. David Leive, alors qu'il était Président du Symposium sur la réglementation organisé par l'UIT à Genève dans le cadre de Telecom 91. A la suite de toute une série de consultations informelles avec des experts en réglementation des télécommunications venus de nombreux pays, nous avons conclu, M. Leive, l'Ambassadeur Gerald Helman, qui nous a soumis ses critiques, et moi-même, que ce colloque répondait à un véritable besoin et serait très profitable, dans la pratique, à un grand nombre de pays. Ces prévisions se sont avérées justes puisque les deux premiers colloques ont remporté un grand succès, suscité un vif intérêt et produit des rapports fréquemment utilisés par la suite. Les principes de ce colloque et la façon dont il s'est déroulé jusqu'à présent, ont fait l'objet d'une description détaillée présentée par M. Leive au cours de la session de 1993 du �Conseil de l'UIT, ainsi que lors de la Conférence sur le développement régional pour l'Asie qui s'est tenue à Singapour en mai 1993.

	Les résultats de ce Deuxième colloque sont exposés dans le Rapport ci-joint du Président du Colloque, M. Leive. Avec quelques-uns de mes principaux collègues j'ai, comme pour le premier colloque, participé aux trois jours de session. Le Rapport expose les opinions consen�suelles qui se sont dégagées sur les principales questions examinées, mais il ne présente pas les points de vue individuels des participants. Il donne en outre un résumé analytique de ce rapport préparatoire qui a été préparé par un expert reconnu en la matière, M. Michael Tyler, et dont une version provisoire a été présentée lors du Colloque pour servir de point de départ aux discussions. Le texte complet de ce rapport préparatoire sera traduit et adressé à toutes les administrations au courant du printemps pro�chain. Le résumé analytique, tout comme le rapport prépa�ratoire, reflètent les recherches et le point de vue person�nels de M. Tyler et non les résultats à proprement parler des débats du Colloque.

	Le Deuxième colloque a approuvé la structure et les méthodes des réunions et estime qu'il faut les conserver telles quelles. Le dynamisme et l'imagination de M. David Leive, ainsi que le soutien unanime des participants, m'ont conduit à prier ce dernier de rester Président permanent des Colloques.

�	Il est ressorti du Colloque qu'il est indispensable de diffuser très largement ses résultats, et nous étudions donc actuellement les différentes façons de le faire le plus efficacement possible. On envisage par exemple la possibilité d'ateliers, de présentations spéciales lors de conférences de l'UIT, et de diffusion par l'intermédiaire de la Banque mondiale.

	Pour terminer, je tiens à souligner une nouvelle fois l'importance que revêtent pour moi des innovations telles que ces Colloques pour fournir une aide pratique aux dirigeants et aux responsables de la réglementation qui tentent actuellement, dans le monde entier, de résoudre les problèmes que posent les changements survenus dans les structures industrielles, les politiques écono�miques et les nouvelles technologies.







				Pekka TARJANNE�				Secrétaire Général







Genève, février 1994
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RAPPORT  DU  PRÉSIDENT

	Le présent Rapport reprend les conclusions prin�cipales du Deuxième colloque sur l'évolution du rôle de l'Etat à l'heure de la déréglementation des télécom�munications, qui a eu lieu au siège de l'Union inter�nationale des télécommunications à Genève (Suisse), du 1er au 3 décembre 1993, sous le patronage du Secrétaire général de l'UIT.

	Ce Colloque est le deuxième d'une série de col�loques destinés à rassembler, dans un contexte informel, un petit groupe de responsables de la réglementation et autres experts, participant à titre personnel, pour étudier les problèmes liés à la déréglementation des télécommu�nications et pour formuler des avis et des conseils qui, une fois diffusés, s'avéreront d'une grande valeur pratique pour tous les dirigeants, les responsables de la réglemen�tation et les exploitants de télécommunication du secteur privé confrontés aux mêmes problèmes.

	Le Premier colloque traitait des différentes options possibles quant aux institutions, aux processus et aux pro�cédures de réglementation. Le Deuxième colloque a exa�miné les différentes façons de réaliser les objectifs fixés dans le cadre de la politique de chaque pays, en matière de télécommunications. La discussion a surtout porté sur des objectifs spécifiques et corrélatifs qui constituent une priorité, dans le secteur des télécommunications, pour �presque tous les pays. Il s'agit tout d'abord de parvenir à réaliser un «service universel» pour toutes les catégories de la population d'un pays donné, dans toutes les régions de ce pays, y compris les zones rurales et éco�nomiquement non développées. Il s'agit ensuite de faciliter et d'encourager, en temps opportun, l'application à la fourniture de services publics de télécommunication de nouvelles technologies, de nouveaux concepts de service et de nouvelles architectures de réseau.

	Les participants au Colloque ont reconnu que le processus de réglementation avait un rôle important à jouer pour la réalisation de ces deux objectifs, même si le service universel et l'innovation constituent des sujets complexes et très vastes, nécessitant l'intervention d'or�ganes dirigeants politiques et économiques de l'Etat. Le Colloque s'est donc plus particulièrement penché sur la question du rôle joué par les responsables de la régle�mentation, dans le cadre plus large des structures écono�miques et politiques d'un pays, pour réaliser un service universel et encourager l'application de technologies et de services innovateurs.

	Le Colloque a rassemblé 21 responsables de la réglementation et experts agissant à titre personnel et venant de 14 pays pour discuter de ces problèmes (voir Appendice 1). Les hauts responsables de l'UIT, et notam�ment son Secrétaire général, étaient également présents. Le Colloque a été financé par la Friedrich Ebert Stiftung (Allemagne).

�	Le Colloque avait le double objectif suivant: il s'agissait d'une part pour les participants d'échanger et de discuter leur expérience pratique et, d'autre part, de la partager en publiant et en diffusant les points clés res�sortant de cet échange de points de vue, avec l'ensemble des dirigeants, des responsables de la réglementation et des responsables d'entreprises du monde entier, de façon à fournir à ces derniers des options et des conseils pouvant leur servir dans leur propre situation.

	Le Colloque était saisi d'un projet de rapport préparatoire établi par M. Michael Tyler, de la société Putnam, Hayes et Bartlett. Il s'agit d'une enquête sur l'éventail de méthodes et de procédures de réglementation dont disposent les différents pays pour résoudre leurs problèmes de service universel et d'innovation. Cette en�quête analyse notamment les avantages et les inconvé�nients des différentes solutions, et les circonstances dans lesquelles elles sont applicables. Le Colloque a également fondé sa discussion sur l'étude d'une série de questions, préparées par le Président, et qui figurent à l'Appendice 2. Les suggestions des participants au Colloque vont être ajoutées au rapport Tyler, qui est en cours de révision; néanmoins, ce rapport reste un travail personnel plus qu'un compte rendu du Colloque. Le résumé analytique de l'exposé figure à la suite de ce document. L'exposé lui-même sera disponible dans le courant du printemps 1994, et ses traductions en français et en espagnol le seront un peu plus tard.

�	Le présent rapport du Président souligne des pro�blèmes examinés à Genève, qui étaient, selon les partici�pants, d'intérêt général et pouvaient se rencontrer dans toutes les situations. Il ne tente en aucune manière de retracer toute la longue discussion détaillée qui a lieu, ni de décrire les points de vue de chacun des participants.



PARTIE  I  –  LE  SERVICE  UNIVERSEL

	Le Colloque a examiné les trois grandes questions suivantes:

–	Qu'est-ce que le service universel? Quels sont les besoins en cause? Qui a besoin de ce service?

–	Comment est-il financé? Qui paie?

–	Qui décide? Quel est le rôle joué par le respon�sable de la réglementation?

	Les deux premières questions sont liées à des considérations d'ordre essentiellement politique, écono�mique et social. Pour ce qui est de la troisième, concer�nant le rôle du responsable de la réglementation, nous savons que la réglementation n'est que l'un des processus et des institutions politiques et économiques dont dis�posent les gouvernements. Nous savons aussi que dans de nombreux pays en développement, et en particulier dans les pays les plus pauvres, où les besoins d'un �service universel se font le plus cruellement sentir, les capacités de réglementation restent limitées. Pour toutes ces raisons, il ne se trouve donc pas, dans de nombreux cas, de solutions idéales.

1.	Qu'est-ce que le service universel?

	On a pu constater, à l'issue d'une longue discussion, qu'il n'existait pas de définition fixe et unique de l'expres�sion «service universel». Le terme peut en effet prendre une signification différente selon les pays et les régions où il est employé et, pour chacun de ces pays, selon les contextes où il est utilisé. Il correspond à un concept qui évolue avec le temps, à mesure que la technologie change et que les prévisions se modifient en consé�quence. Au sens le plus étroit du terme, il désigne le système téléphonique ordinaire; au sens le plus large, il implique l'interconnexion de tous les types de services fournis, avec le recours à toute la technologie de pointe que cela suppose. D'un point de vue politique, ce terme peut correspondre à l'idée d'un droit acquis, dont le contenu évolue. Les technologies les plus récentes, telles que le système cellulaire ou les nouvelles liaisons par satellite ou sans fil peuvent transformer la faisabilité du service universel et rendre le service des télécommunica�tions économiquement viable dans un nombre considéra�blement accru de communautés, en élargissant la portée géographique du réseau public, notamment dans les pays en développement.

�	S'il est sans doute impossible et inutile de se mettre d'accord sur une définition unique de l'expression «service universel», il est nécessaire et certainement possible d'identifier clairement les différents éléments, sous-ensembles ou concepts auxquels cette expression renvoie généralement. Cette identification paraît en effet indis�pensable si l'on veut permettre aux dirigeants et aux responsables de la réglementation de décider de la façon dont ils vont traiter le problème du service universel.

	Avant de procéder à cette identification, le Colloque a reconnu que le terme de «service universel» et tous les éléments qu'il recouvre et qui seront décrits ci-après, sont de toute façon des concepts politiques. Or, les objectifs politiques et économiques ne sont pas toujours compa�tibles et les autorités chargées de la réglementation doivent tenir compte de leurs engagements politiques.

	Les différentes façons de concevoir le service universel sont les suivantes:

i)	Le service universel considéré comme l'accès au téléphone

	Dans de nombreux pays en développement, tels que l'Inde ou le Maroc, il peut s'avérer impossible, faute de ressources et/ou du fait de la concurrence des besoins d'autres secteurs, de fournir un service universel au sens le plus étroit du terme, c'est-à-dire de fournir aux usagers �l'accès à une ligne individuelle. Sachant que les taux de pénétration sont actuellement bien inférieurs à 5% et que 40% de la population se situe au-dessous du seuil de pauvreté, on pourrait par exemple se contenter, à court terme, de chercher à permettre à tous les habitants de pouvoir accéder à un téléphone, en installant un télé�phone public dans chaque village, ou à une distance de «x» kilomètres qu'il est facilement possible de parcourir à pied. Que l'on qualifie ce type de possibilité de service universel ou d'accès universel importe peu, tant que l'on parvient à identifier les besoins qui y correspondent et à répondre à ces besoins. Dans certains pays en dévelop�pement, il reste cependant difficile de permettre ce simple accès au téléphone, parce que les exploitants publics ne sont pas en mesure, pour une raison ou une autre, de répondre à ce besoin, que la bureaucratie est excessive ou que les contraintes financières sont trop lourdes.

	Dans les pays les moins avancés, l'objectif prioritaire consiste souvent à augmenter la pénétration des installa�tions de télécommunication. Dans les pays industrialisés, on peut chercher à étendre les services téléphoniques aux endroits isolés et aux groupes sociaux défavorisés, et à accroître l'accès des handicapés aux services de télé�communication. Dans ces pays, à mesure que la technolo�gie évolue et que le marché s'étend, le concept de service universel se modifie pour inclure, par exemple, l'accès numérique à large bande aux réseaux, afin d'éviter que ne se crée dans le pays une situation d'inégalité entre les �personnes ayant accès aux nouveaux services d'informa�tion, sur la santé, éducatifs ou autres, et les personnes n'y ayant pas accès.

ii)	Le service universel peut être commercialement accessible sans être financièrement abordable

	Il convient d'établir une distinction entre, d'une part, les services qui sont accessibles à tous ceux qui sou�haitent les acheter à un prix permettant sa viabilité écono�mique et, d'autre part, les services qui sont abordables pour des usagers à faible revenu. On peut donc opter pour une approche à deux niveaux:

1)	Faire le nécessaire pour offrir tous les services demandés à un prix permettant sa viabilité éco�nomique, si une telle offre n'existe pas encore.

2)	Parallèlement à cette mesure, et en présence d'une méthode de financement suffisante, four�nir des services à prix réduit aux groupes défa�vorisés de la population qui semblent devoir recevoir ce type de services.

iii)	Le service universel considéré comme un service résiduel

	Si l'on tient compte dans de nombreux pays, déve�loppés ou en développement, de la distinction entre services accessibles et services abordables, on a la possi�bilité et même de fortes chances de permettre au marché �de répondre à la majeure partie de la «demande effective» de services. En d'autres termes, dans des conditions d'économie de marché, la plupart des personnes qui ont suffisamment de moyens financiers pour acheter un ser�vice téléphonique devraient pouvoir accéder à ce service. Le reste de la population, c'est-à-dire la catégorie des usa�gers potentiels des télécommunications, dont les besoins ne peuvent être satisfaits dans des conditions commer�ciales normales, ne constitue peut-être, du moins dans certains pays, qu'un petit pourcentage de tous les usagers potentiels ou existants. Et c'est peut-être cette catégorie résiduelle d'usagers potentiels qui devrait seule bénéficier de subventions pour l'établissement d'un service universel (ou, plus précisément, les exploitants de télécommunica�tion concernés devraient bénéficier de subventions leur permettant de compenser une partie des coûts néces�saires pour offrir leurs services à ces usagers potentiels), sauf s'il paraît également bon d'apporter une assistance aux usagers économiquement faibles, pour que les ser�vices leur soient abordables.

	Mais tous les responsables des télécommunications  n'acceptent pas de considérer le service universel comme un service résiduel prévu pour tous ceux que le marché des télécommunications n'est pas en mesure de satisfaire. Certains le considèrent plutôt comme une forme de droit acquis, un programme de répartition des revenus ou un service social du gouvernement, similaire à d'autres poli�tiques ou programmes sociaux gouvernementaux. Or ce �service profite pourtant non seulement à ses bénéficiaires directs, mais aussi à l'ensemble du pays, puisque le ou les réseaux de télécommunication s'y élargissent pour tous les usagers du pays.

iv)	Le service universel considéré comme une infrastruc�ture d'information

	Dans de nombreux pays, et principalement dans les pays développés, la notion de service universel ne renvoie pas seulement à l'idée d'un accès pour tous au téléphone, mais aussi à l'existence d'une connectivité d'infrastruc�tures et de réseaux, adaptée aux besoins des entreprises. Cette conception prend de plus en plus d'importance dans un environnement international concurrentiel.

v)	Le service universel considéré comme la fourniture de services spécifiques

	Une autre façon d'aborder la question du service universel consiste à la remplacer par l'étude des besoins spécifiques exprimés par certains usagers pour certains services de communications. Il est vrai qu'une demande de ce type existe dans certains pays ou régions, tels que la demande d'accès aux téléphones publics dans certains villages de l'Inde, et peu importe si cette demande peut être ou non considérée comme appartenant à une «poli�tique de service universel». Dans d'autres pays, on a préféré accorder de fortes subventions à d'autres types de services tels que les services locaux ou urbains. Là non �plus, il n'est pas nécessaire de déterminer si ces subven�tions entrent ou non dans le cadre d'une «politique de service universel», et l'on peut se contenter de penser qu'il s'agit de répondre, d'une certaine manière, à des objectifs sociaux ou économiques d'ordre général, fixés en dehors du secteur des télécommunications.

	On aura compris en examinant ces différents élé�ments qu'il n'est évidemment pas question de choisir cer�tains d'entre eux plutôt que d'autres. Ils constituent toute une série de conceptions de la notion de «service uni�versel» qui peuvent s'appliquer dans un certain nombre de situations nationales et régionales, séparément ou en association avec d'autres conceptions de cette notion, pour former un service universel.

*  *  *

La fourniture d'un service universel nécessite-t-elle un monopole?

	Historiquement parlant, il se trouve que les objectifs de service universel ont généralement été poursuivis dans de nombreux pays et réalisés dans certains d'entre eux grâce à l'intervention de l'Etat et/ou à la création de monopoles. Mais les circonstances sont aujourd'hui diffé�rentes et cette approche n'est peut-être pas la meilleure. Les coûts ont en effet tendance à être plus élevés dans le cadre d'un monopole, alors que l'innovation tend à y être �plus lente. Dans les pays où la structure industrielle est monopoliste, une part importante des demandes de ser�vice reste souvent insatisfaite, à des prix qui permettent une couverture totale des coûts, et nombreux sont les habitants qui n'ont accès à aucun service téléphonique. Dans de nombreux pays en développement, les mono�poles n'ont pas réussi à répondre aux besoins ni à générer les excédents nécessaires à la fourniture d'un service universel, quelle qu'en soit la définition, ni même à progresser rapidement vers la réalisation d'un tel service. Cet échec a même pu être observé dans le cas de certains monopoles d'Etat, qui réalisent pourtant des bénéfices dans les grandes villes, mais qui ne sont pas autorisés à utiliser ces bénéfices pour étendre leurs ser�vices à des zones rurales, parce que l'Etat a d'autres besoins financiers.

2.	Comment le service universel est-il payé et qui paie?

	Une fois que l'on a exposé les différentes concep�tions de la notion de service universel, une des principales questions à se poser concerne la façon de couvrir les coûts nécessaires à la mise en oeuvre d'une politique de service universel, que ce soit dans le secteur public et/ou dans le secteur privé. En d'autres termes, il faut se demander qui paie et quels sont les mécanismes et les méthodes spécifiques utilisés pour déterminer les paie�ments nécessaires et pour assurer qu'ils soient effectués. 

�	Quel que soit le taux de pénétration global du service téléphonique, les mesures prises pour étendre le service à des zones isolées, faciliter l'accès de groupes sociaux défavorisés au service téléphonique, ou pour accroître l'accès des handicapés, se traduiront toujours par une augmentation des coûts pour l'exploitant public de télécommunication. Dans le cas d'un exploitant monopo�liste, ce dernier peut supporter ces coûts lui-même, en transférant des fonds provenant des bénéfices d'autres activités. Dans les autres cas, il peut s'avérer nécessaire de couvrir les coûts de différentes manières que nous examinerons par la suite, mais commençons par présenter quelques remarques d'ordre général:

	Premièrement, avant de choisir l'une de ces méthodes, il faut se poser un certain nombre de questions économiques essentielles. On peut remédier aux fai�blesses économiques d'une zone locale en transférant des paiements provenant du trafic interurbain ou international sur le trafic respectivement urbain ou intérieur. Les résul�tats économiques de ce type de transfert dépendront de ses bénéficiaires, ainsi que des modalités de paiement et de répartition. Les exploitants de l'interurbain devront-ils par exemple payer des «frais d'interconnexion» ou des «taxes d'accès» en plus de leurs coûts, et si oui de quel montant? Cette question nous amène à en poser une autre: quelle peut être l'influence de telles mesures de transferts sur l'ensemble de la concurrence internationale?

�	Deuxièmement, les différentes méthodes de finan�cement énumérées ci-après ne s'excluent pas mutuel�lement. Elles sont souvent complémentaires et, dans de nombreux cas, elles doivent s'associer l'une à l'autre pour produire les résultats recherchés.

	Troisièmement, le choix de la méthode diffère selon les pays, en fonction des circonstances et des besoins de chacun. Il n'y a pas de «bonne» méthode applicable dans tous les cas, mais chaque pays dispose d'une expérience considérable des choix politiques, dont il doit s'inspirer pour évaluer les différentes options possibles.

	Quatrièmement, le rôle de l'Etat et du responsable de la réglementation se trouvera bien sûr modifié par la méthode de financement choisie.

	Cinquièmement, pour évaluer la nécessité et les qualités d'une méthode donnée ou de plusieurs méthodes associées, il convient de réfléchir à la façon dont le res�ponsable de la réglementation évalue s'il est économi�quement pertinent de demander à des exploitants de transformer un service donné en «service universel». Seule une analyse impartiale peut permettre d'évaluer ce qu'il est ou non justifié d'entreprendre dans un pays où existent d'autres besoins et demandes. Le Rapport prépa�ratoire examine de façon détaillée les avantages et les inconvénients d'une démarche qui consiste à sélectionner �les activités d'un exploitant public qui doivent être finan�cées commercialement, pour se concentrer sur les acti�vités restantes, qui ne peuvent être financées par le marché.

*  *  *

	Il existe plusieurs méthodes pour faire face aux coûts de fourniture d'un service universel et notamment:

i)	La condition d'octroi d'une autorisation d'exploitation et les subventions croisées

	On peut décider de n'accorder une autorisation d'exploitation à l'exploitant public de télécommunication public ou privé établi («titulaire») qu'à condition qu'il s'engage à fournir un service universel (quelle que soit la définition de ce terme). Le responsable de la réglementa�tion doit alors déterminer les paramètres de cette obliga�tion, et ce qui lui paraît constituer un service raisonnable, ou il peut imposer des objectifs quantitatifs plus spéci�fiques. Dans un cas comme dans l'autre, les coûts occa�sionnés par la fourniture obligatoire d'un service universel pourront alors être couverts (entièrement ou partiellement) par une subvention croisée à l'exploitant public de télé�communication titulaire.

ii)	Droits d'exploitation et fonds d'investissement

	Différents droits d'exploitation peuvent être prélevés et partiellement investis dans un fonds d'investissement, pour atteindre par exemple des objectifs spécifiques de �service universel. Ainsi, pour chaque série de «x» télé�phones installés en zone urbaine, le détenteur de l'autori�sation d'exploitation pourra être tenu de fournir les fonds nécessaires à l'installation de «y» téléphones en zones rurales, à moins qu'il ne préfère réaliser ces installations lui-même, si la possibilité lui en est donnée.

	Une variante de cette méthode consiste à obliger le détenteur de l'autorisation d'exploitation à verser une part de ses recettes à un fonds en fidéicommis. Dans un environnement concurrentiel, tous les exploitants peuvent ainsi être obligés de verser une part équitable de leurs recettes à un fonds destiné au service universel et géré indépendamment desdits exploitants.

iii)	Jumelage de zones de service

	Si le détenteur d'une autorisation d'exploitation opère sur des zones géographiques «favorisées», il peut se voir obligé, dans le cadre de son autorisation d'exploitation, d'opérer également sur certaines zones «défavorisées».

iv)	Transferts

	De nouveaux arrivants sur le marché des services de télécommunication peuvent verser des contributions à l'exploitant public de télécommunication établi («titulaire»), pour prendre en charge une partie du coût de ses obligations de service universel. Ces paiements peuvent �prendre différentes formes mais de façon générale, il s'est agi jusqu'à présent de faire payer aux nouveaux exploi�tants de l'interurbain des frais d'utilisation pour l'intercon�nexion au réseau urbain de l'exploitant public de télécom�munication titulaire.

	Un des problèmes que posent les transferts de fonds entre exploitants publics de télécommunication, quelle que soit la situation du marché du pays concerné, est la possi�bilité d'une inefficacité économique due à une déformation des mécanismes du marché. Un second problème réside dans la difficulté à fixer les coûts que les transferts doivent aider à prendre en charge.

v)	Subventions

	Bien d'autres formes de subventions existent, outre ce type de transfert que l'on peut considérer comme telle, et notamment les aides du gouvernement central pour la construction d'une infrastructure dans les zones rurales. Certaines de ces subventions correspondent bien aux coûts et profits réels de la fourniture du service universel considéré, mais lorsque ce n'est pas le cas, ce type de subventions risque de favoriser le gaspillage et une mauvaise affectation des ressources.

	Le problème de la relation entre d'une part les transferts ou les subventions, et d'autre part les coûts, ainsi que le problème du risque d'incitations inappropriées, �conduisant à des opérations économiquement inefficaces, sont tous deux liés à la question de savoir si les nouveaux concurrents devraient ou non participer aux frais que l'exploitant public de télécommunication encourt pour respecter ses obligations de service universel. Cette parti�cipation peut paraître intéressante, mais l'exploitant public de télécommunication risque de fixer à un niveau exces�sivement élevé les coûts qu'elle doit permettre de couvrir. Les nouveaux concurrents insistent donc fréquemment pour que les subventions ne soient pas versées à l'exploi�tant public de télécommunication mais aux usagers, qui peuvent ensuite choisir leur exploitant pour le service dont le niveau est défini par l'Etat.

	On peut aussi adopter un système de transfert explicitement «distinct», destiné à répondre à une obliga�tion de service universel donnée qui sera d'abord identi�fiée puis dont on établira le coût, avant d'en répartir une partie entre les nouveaux concurrents.

3.	D'autres moyens de fournir ou d'encourager le service universel

i)	Des mesures spéciales pour les téléphones publics

	Dans certains pays, pour encourager l'extension des téléphones publics et leur utilisation, des mesures peuvent être prises pour permettre à plusieurs entreprises du secteur privé d'installer dans des locaux commerciaux ou �à tout autre endroit indépendant, des téléphones publics ouverts à tous, à condition toutefois qu'ils soient conformes à une norme d'interconnexion. Cette mesure, que l'on peut considérer comme un complément apporté par les entreprises au réseau commuté, peut être prise, que ce réseau soit fourni par le secteur public ou par un ou plusieurs exploitants privés de télécommunication.

ii)	Des incitations peuvent remplacer les obligations

	Il faudrait inciter les exploitants publics de télécom�munication à considérer les mesures prises pour satisfaire les obligations de service universel comme des possi�bilités et non pas seulement comme des obligations. Si, par exemple, les transferts de fonds destinés à aider les exploitants publics de télécommunication à couvrir le coût de ces mesures sont fixés par le responsable de la régle�mentation, en fonction d'une estimation indépendante du montant raisonnable de ce coût, les exploitants publics de télécommunication doivent chercher à accroître leur efficacité économique lors de l'application des mesures concernées. Ils pourront ainsi réaliser des bénéfices si le coût effectivement encouru pour ces mesures est inférieur au coût estimé.

iii)	«Laissez les autres essayer»

	Cette formule résume une série de situations dans lesquelles une ou plusieurs entités du secteur privé, �appartenant à un très large éventail, pourraient avoir le droit de fournir certains services spécifiques qui ne sont pas offerts de façon satisfaisante par les exploitants établis. S'il arrive par exemple qu'un exploitant public de télécommunication ne puisse pas ou ne souhaite pas, au cours d'une période donnée, fournir un service à un client prêt à payer un prix rentable, un ou plusieurs concurrents du secteur privé ou des agences gouvernementales, pourraient avoir le droit de fournir ce service. Cette méthode pourrait être employée, que le premier fournis�seur du service soit ou non un exploitant public de télé�communication exerçant un monopole d'Etat. Elle serait particulièrement utile pour permettre la formation d'asso�ciations d'entreprises locales et de services publics pour installer le téléphone dans certaines zones rurales, et  de réaliser l'interconnexion avec les installations des exploi�tants publics de télécommunication dans les zones plus densément peuplées.

4.	Le rôle du responsable de la réglementation

	Premièrement, il n'est pas du tout dit que le gouver�nement doive réglementer, ni même fortement influencer le mécanisme de certaines de ces méthodes de fourniture du service universel ou d'encouragement à sa fourniture. Il est clair que la tendance actuelle consiste, dans le monde entier, à accorder un plus grand rôle au secteur privé et aux forces du marché et un moindre rôle (ou, plus précisément un rôle différent) au responsable de la �réglementation. L'usage de plus en plus fréquent de termes tels que «libéralisation», «privatisation» et «con�currence», traduit bien cette réalité. L'Etat conserve cependant une forte responsabilité en matière de fourni�ture du service universel dans la plupart des pays en développement, et dans tous les pays du monde, les gouvernements sont toujours plus ou moins responsables de la fourniture de ce service.

	Il faut juger du rôle du responsable de la réglemen�tation cas par cas, en tenant compte des circonstances particulières de chaque situation. Ainsi, dans de nombreux pays, la libéralisation du marché a ouvert ce dernier à de nouveaux fournisseurs de services particuliers et a donc augmenté le nombre d'acteurs. Il faut fixer des règles de base à ces joueurs, notamment en ce qui concerne les relations entre eux et les exploitants publics de télécom�munication établis ou «titulaires». La définition et la gestion de ces règles constituent une fonction de régle�mentation. (Une analyse plus détaillée des différentes fonctions des responsables de la réglementation des télé�communications figure dans le Rapport du Premier colloque et dans le Rapport préparatoire qui l'accom�pagne, rédigé entre autres par Michael Tyler.)

	Deuxièmement, dans de nombreux pays en dévelop�pement, il peut être nécessaire de prévoir un certain degré d'intervention et de réglementation de l'Etat, au cours des premiers stades de la recherche d'un service universel �efficace. Mais cela ne veut absolument pas dire que les forces du marché n'ont aucun rôle à jouer, ou qu'elles ne peuvent jouer qu'un rôle limité.

	Troisièmement, il est aujourd'hui largement reconnu que la réglementation peut avoir une tendance inhérente à empêcher la créativité, à décourager l'innovation et à créer un état d'esprit et une culture bureaucratique hostiles au changement et conduisant à conserver le statu quo. S'il est vrai que ce risque existe, cela ne veut pas dire que l'absence de toute réglementation soit une meilleure solution. Cela veut simplement dire que dans le domaine du service universel, la réglementation doit être sélective et justifiée en toute objectivité. L'un des objectifs à atteindre, dans le cadre de cette approche, peut consister à déterminer les conditions de réglementation qui arment le mieux les forces du marché pour la réalisation des objectifs du service universel, quelle que soit la définition de ce service. Cela peut se faire par exemple par le biais de subventions de l'Etat prudemment accordées à des cibles bien précises et explicitement définies, pour identifier les problèmes et laisser tout le reste du travail, c'est-à-dire la fourniture de tous les autres services de télécommunication, aux dirigeants commerciaux chargés de réagir aux forces du marché.





�PARTIE  II  –  L'INNOVATION ET LE RÔLE DE�PARTIE  II  –  LA RÉGLEMENTATION

Généralités

	Pour mieux évaluer le rôle que doit jouer la régle�mentation, le Colloque a d'abord brièvement présenté les différents aspects que peut prendre l'innovation des services et des technologies dans le secteur des télécom�munications. Ce sujet est certes bien vaste et complexe, mais une énumération très courte des demandes des usagers, des types d'innovation et des circonstances parti�culières observées dans les pays en développement peut suffire à étayer la discussion qui suivra.

·	Ce que veulent les usagers

De nouveaux services

De meilleurs services

Des services moins chers

Un contrôle accru sur les réseaux (pour les services sur mesure)

Un plus large choix à leur disposition

·	Les moyens d'innover

De nouvelles installations de transmission et de com�mutation pour la parole et les données telles que fibre optique, systèmes cellulaires ou réseaux PCN �(réseaux personnels de communication) / PCS, sys�tèmes VSAT et systèmes par satellite sur orbite basse.

De nouveaux services «informatiques» tels que mes�sagerie électronique, ou nouveaux services d'infor�mation (bulletins météorologiques électroniques en ligne par exemple).

Des réseaux d'entreprises spécialisés

·	La situation particulière des pays en développement

Il s'agit notamment de l'incapacité à répondre aux besoins des usagers pour les services de base, de l'accès limité ou inexistant dans certains pays, à d'autres services de télécommunication tels que les services de transmission de données, et de la pré�sence d'un exploitant public de télécommunication unique doté d'un seul propriétaire et actionnaire. Les technologies et les architectures de service nova�trices offrent aujourd'hui à ces pays la possibilité de «sauter» l'étape d'une évolution traditionnelle de l'in�frastructure des télécommunications.

Le Colloque a reconnu de façon générale que l'inno�vation résulte souvent d'un processus continu de perfectionnement, plutôt que d'une seule et unique �invention audacieuse, et que la concurrence est la «mère de l'invention», ou plus précisément des innovations rapides.

·	Quel rôle la réglementation joue-t-elle pour stimuler l'innovation?

Le Colloque a d'abord examiné cette question de façon très générale, avant de l'étudier plus en détail pour chacun des sept domaines spécifiques énumé�rés dans les «Questions à débattre» (voir Appen�dice 2).

	Le problème peut être abordé en posant les ques�tions suivantes: Quel rôle le responsable de la réglemen�tation doit-il jouer? Dans quelle mesure et dans quels domaines doit-il laisser le marché agir à sa place? Doit-il supprimer les obstacles et créer le climat idéal, ou doit-il poursuivre sa route et «sélectionner les meilleurs»? Ou doit-il «laisser la voie libre»? Et si c'est le cas, dans quels domaines? Quel rôle doit-il être accordé au responsable de la réglementation pour la défense et la représentation des usagers et des clients?

	La réponse à toutes ces questions passe par les sept remarques suivantes:

	Premièrement, pour examiner la façon dont il est possible de stimuler l'innovation dans le secteur de télé�communication, il faut d'abord tenir compte du rôle de �l'ensemble du gouvernement, et notamment de ses diffé�rents ministères et agences, et non pas seulement du rôle du responsable de la réglementation.

	Deuxièmement, le terme «responsable de la régle�mentation» recouvre toute une gamme d'institutions et de processus différents, pouvant aller de l'agence de régle�mentation indépendante, comme dans le cas de la Federal Communications Commission aux Etats-Unis, à une situation où un responsable unique, disposant de ressources limitées, peut s'acquitter de toutes les fonctions de réglementation et d'exploitation au sein d'un ministère unique, en passant par le cas d'un organisme semi-autonome comme l'Oftel. Il importe d'établir une dis�tinction entre ces différentes possibilités parce qu'elles influent sur la façon dont une fonction de réglementation donnée peut être accomplie. (Les Rapports du Premier colloque étudient toutes ces options en détail.)

	Troisièmement, il n'est pas possible de parler du rôle du responsable de la réglementation de façon purement abstraite. Ce rôle dépend en effet non seulement de tous les facteurs énumérés ci-dessus, et de l'objet particulier de la réglementation, mais aussi du pays où a lieu cette dernière, de son stade de développement et de sa situa�tion. De plus, au sein même d'un pays donné, cette situa�tion peut varier d'une région à l'autre.

�	De façon générale, et avec les réserves qui précèdent, le responsable de la réglementation devrait favoriser l'innovation. Cette politique s'est exprimée de différentes façons: on a ainsi accepté l'entrée de nou�veaux concurrents pour stimuler l'innovation; prévu l'intro�duction éventuelle de nouveaux systèmes, comme dans le cas du système de numérotation; «laissé le génie sortir de la lampe» en réduisant ou en supprimant par exemple les conditions d'obtention d'une autorisation d'exploitation.

	Dans le cadre de notre étude, on peut aussi dire que la réglementation devrait être «minimale». Il est impos�sible de déterminer de façon abstraite ce qui constitue une réglementation minimale, mais ce concept repose sur l'hypothèse que rien ne favorise automatiquement l'inter�vention d'une réglementation. Dans le même temps, tout ce qui est réglementé devrait l'être de façon efficace, prévisible et transparente.

	Pour se conformer à cette méthode «minimaliste», un responsable de la réglementation devrait éviter de faire certaines choses. Il devrait d'abord s'abstenir de garantir la réussite à tout nouveau concurrent, tout détenteur d'une autorisation d'exploitation ou tout exploitant. Il ne devrait ensuite pas chercher à défendre des intérêts existants, sauf peut-être dans le cas du recouvrement des coûts d'origine d'installations obsolètes. Il devrait troisièmement �veiller à ne pas agir prématurément, dans un environne�ment à évolution rapide. Et il devrait, quatrièmement, évi�ter d'intervenir en matière de technologie, car il aura beau�coup de mal à bien choisir la technologie «gagnante».

	Si les participants au Colloque étaient d'accord pour que le responsable de la réglementation favorise l'innova�tion, ils étaient plus hésitants quant à la façon d'y parvenir. Ainsi, l'architecture des réseaux ouverts (ONA), qui est la méthode employée aux Etats-Unis pour l'interconnexion des réseaux, est très profitable aux innovateurs mais impose par contre aux exploitants établis une charge éco�nomique qu'il convient de prendre en compte. En outre, lorsqu'il faut opérer des choix difficiles, le fait que le res�ponsable de la réglementation ne parvienne pas à choisir constitue en soi une décision.

	Nous nous proposons à présent d'examiner la façon dont les responsables de la réglementation peuvent favo�riser l'innovation dans sept domaines spécifiques.

1.	L'octroi d'autorisations

	Plusieurs points ont été abordés:

·	Comment assurer la transparence et l'objecti�vité du processus de réglementation tout en étant favorable à un demandeur d'autorisation d'exploitation qui n'est pas forcément prêt à révéler les innovations de sa technologie en attendant d'obtenir son autorisation.

�·	Si l'on accorde les autorisations d'exploitation en favorisant les innovateurs, on risque, dans les pays en développement, de favoriser les demandes d'autorisations venues de l'étranger. Dans de telles circonstances, il faut donc aussi tenir compte des intérêts locaux et des problèmes de développement national (sous réserve de contraintes telles que les exigences du GATT). Mais il ne faut pas non plus décou�rager toute application dans le pays concerné d'innovations venues de l'étranger, si l'on ne veut pas nuire au développement dudit pays.

·	Il peut être souhaitable, de façon générale, de limiter les conditions d'octroi d'autorisations, pour que les entrepreneurs soient plus libres d'introduire leurs innovations dans le secteur des télécommunications, sans être gênés par l'obligation d'obtenir une autorisation ni par la concurrence des exploitants dominants ou éta�blis. En se contentant de «laisser la voie libre» au lieu de «choisir les gagnants», c'est-à-dire en se contentant de juger les candidats à une autorisation d'exploitation sur la base de critères commerciaux, les responsables de la réglementation encouragent l'innovation et peuvent même permettre à de nouveaux participants au marché des télécommunications �d'introduire leurs projets de services sans autorisation d'exploitation. Il s'agit là encore de favoriser le rôle du marché, en laissant ce dernier remplacer le responsable de la régle�mentation, dans la sélection des candidats.

	«Laisser la voie libre» peut consister à laisser les détenteurs d'autorisations d'exploitation exercer certaines fonctions telles que le changement des attributions des spectres radioélectriques, la numérotation, et l'attribution des numéros de blocs dans le cas de nouveaux services et de nouveaux fournisseurs de services, ou l'intercon�nexion au réseau public existant.

	S'il paraît généralement souhaitable de réduire les conditions d'octroi d'autorisations, cela peut présenter des risques. Un organisme qui n'a pas obtenu d'autorisation d'exploitation risque en effet de regretter la protection d'une agence de réglementation, vis-à-vis de l'exploitant public de télécommunication établi («titulaire»), dans des domaines tels que l'interconnexion et la compatibilité tech�nique. On peut réduire ce risque, d'ailleurs pris volontai�rement, en adressant des informations sur l'exploitation qui ne bénéficie pas d'autorisation, à l'agence de régle�mentation qui pourra les transmettre aux exploitants ou aux fournisseurs concernés.

	Notons enfin que les demandes d'autorisation d'exploitation déposées par des innovateurs auprès d'une agence de réglementation qui est prête à encourager �l'innovation, peuvent bien sûr comporter de nombreux éléments techniques. Pour choisir de futurs exploitants novateurs, l'agence de réglementation doit posséder les compétences nécessaires pour évaluer les nouvelles applications proposées, leur influence sur les autres détenteurs d'une autorisation d'exploitation et leur compatibilité avec ces derniers, ainsi que la technologie proposée dans son ensemble. Aux Etats-Unis, par exemple, la FCC a eu bien du mal à déterminer quels seraient les meilleurs novateurs, parmi les nombreux candidats, dans le domaine de l'utilisation du spectre radioélectrique et notamment du PCS.

2.	L'interconnexion des réseaux

	Il est indispensable de créer des conditions favo�rables à l'interconnexion de nouveaux exploitants du réseau et d'autres fournisseurs de services de télécommu�nication, et l'interconnexion de nouveaux types d'équipe�ments des locaux de l'abonné. Par conditions favorables, s'entendent des possibilités réelles d'interconnexion équi�table et raisonnable. La libre concurrence passe par le principe de l'interconnexion.

	Il s'agit bien sûr d'un principe théorique: dans la pratique, le responsable de la réglementation doit respecter les modalités spécifiques d'interconnexion et les niveaux appropriés des tarifs d'interconnexion, ce qui est loin d'être simple.

�	Le responsable de la réglementation qui impose la libre interconnexion des réseaux, impose aussi à l'exploi�tant public de télécommunication des frais supplémen�taires que ce dernier doit encourir pour adapter la configu�ration de son réseau et de son logiciel à celle des nou�veaux concurrents, d'une manière qui n'est pas forcément la plus avantageuse pour ses propres intérêts. Et plus les services proposés par le nouveau concurrent sont inno�vateurs, plus ce problème sera difficile à résoudre pour l'exploitant dominant. Il serait bon de bien étudier et analy�ser ce point, puisqu'il est au coeur même du défi qui consiste à trouver des moyens économiquement efficaces de faciliter l'accroissement de la concurrence.

	S'il est vrai qu'il est généralement souhaitable de réduire au maximum l'intervention de la réglementation, il ne peut guère y avoir d'interconnexion sans réglemen�tation, puisque cette dernière est nécessaire pour régir les relations entre les différents acteurs. Comme nous l'avons vu lors du Premier colloque, ce type de réglementation se compose de trois éléments: une série de principes régissant l'interconnexion, des processus et des procé�dures permettant de prendre des décisions réglementaires dans les cas spécifiques, et des mécanismes destinés à contrôler le respect et l'exécution des règles. Cette néces�sité absolue de réglementation reste vraie quel que soit le niveau de développement d'un pays, même si, dans leurs détails, les règles peuvent prendre différentes formes et �peuvent être plus ou moins bien établies et mises en oeuvre suivant les pays.

3.	La tarification (dans le contexte de l'innovation)

	Il est possible et recommandé de se servir des politiques de tarification pour encourager l'innovation.

	Les tarifs peuvent être établis de façon à stimuler l'application de nouvelles technologies, c'est-à-dire qu'ils doivent refléter les économies que ces technologies peuvent permettre de réaliser. Ainsi, les tarifs de certains services par satellite ont permis de réaliser des économies importantes, du fait des avantages que présente le passage à un fonctionnement numérique.

	La tarification ne devrait pas imposer de restrictions pour ce qui est de la revente ou des usagers autorisés. Les services et leurs différents éléments devraient, de façon générale, être mis à la disposition des usagers et être tarifés séparément.

	On peut stimuler l'innovation en fixant des tarifs correspondant à un interfinancement entre les anciens et les nouveaux services. Ainsi, si le responsable de la régle�mentation estime que le coût d'un nouveau service est trop élevé pour être totalement couvert par son prix, on peut décider de rembourser une partie du coût de ce nouveau service par le prix payé pour l'ancien service.

�	Dans les pays où les tarifs sont réglementés par la méthode du plafonnement des prix («price cap»), il peut être bon de ne pas plafonner le prix des services innovateurs pendant un certain nombre d'années, pouvant varier entre trois et cinq. Dans les pays industrialisés, on a tendance à ne pas imposer de tarifs aux nouveaux exploitants qui n'occupent pas une forte position sur le marché, et à permettre au responsable de la réglemen�tation de ne pas intervenir, et notamment de ne pas imposer de tarification, s'il estime que, dans un secteur donné, la concurrence est suffisamment développée.

	Il faut reconnaître, pour terminer, que les tarifs ne sont pas établis dans le vide: ils ont, dans de nombreux pays, une signification politique et sont souvent fixés par le législatif ou l'exécutif ou sous leur direction.

4.	Les problèmes de vieillissement

	Suite à des innovations, les installations «bien ancrées» (c'est-à-dire utilisées sur le réseau public depuis un certain temps) peuvent devenir obsolètes. Le responsable de la réglementation devrait-il s'en inquiéter? Le problème se pose du fait de la rapidité des chan�gements technologiques et de par la structure du marché, dans de nombreux pays où un monopole est exercé sur les télécommunications et qui peuvent donc avoir de nombreux réseaux et installations obsolètes ou inefficaces et beaucoup de personnel sous-employé.

�	On peut certes soutenir que le responsable de la réglementation ne devrait pas jouer de rôle à cet égard, et ne devrait pas être considéré comme le gardien d'un «musée du vieillissement», ni prendre la défense de monopoles dont les installations sont obsolètes et inefficaces.

	Mais du fait que l'exploitant public de télécommuni�cation investit toute sa confiance dans son autorisation d'exploitation et que c'est le responsable de la réglementa�tion qui accorde cette autorisation, ce dernier a une cer�taine responsabilité à assumer. Des difficultés surviennent pour les détenteurs d'autorisations, lorsque le délai d'amortissement, que l'on retrouve au niveau de la tarifica�tion des services de télécommunication, peut être consi�dérablement supérieur à la durée de vie réellement utile, d'un point de vue économique de l'installation. S'il est vrai que les exploitants publics de télécommunication établis ne devraient pas compter sur un «contrat implicite» avec le responsable de la réglementation pour défendre leur protection, ce dilemme mérite néanmoins d'être examiné.

	Il est certes impossible d'y répondre de façon abs�traite, mais l'on peut essayer, pour y répondre partiel�lement, d'éviter, autant que faire se peut, de réglementer les prix. Dans la mesure, en effet, où un organisme dont l'installation est bien ancrée, est libre de fixer ses propres prix, il dispose d'arguments moindres pour convaincre l'agence de réglementation de le dédommager pour les problèmes économiques que lui pose le vieillissement de �son installation, en lui accordant un traitement de faveur quel qu'il soit. Mais, d'un autre côté, il peut sembler difficile, dans une situation de monopole, de laisser un exploitant libre de fixer ne serait-ce qu'un seul tarif à des usagers qui n'ont pas le choix entre plusieurs exploitants ni donc entre plusieurs prix.



5.	Les normes

	Une des questions clés consiste à savoir à quel moment il est nécessaire d'adopter une norme. Une norme claire et fixe, adoptée dès le début de la durée de vie d'une innovation, facilitera la tâche des décideurs commerciaux et techniques mais risque par contre de limiter la portée de l'innovation ou de ne pas correspondre à la demande du marché, du fait qu'il est pratiquement impossible de prévoir avec précision quelle sera l'évolution de la technologie, des services, de l'architecture du réseau ou de tout autre aspect normalisé. Si au contraire la norme est adoptée très tard, elle reflétera mieux l'expérience acquise jusqu'alors, mais elle peut manquer d'utilité, parce qu'elle arrive trop tard pour produire les bienfaits économiques et opérationnels que les normes sont censées produire, notamment pour l'interopérabilité des réseaux ou les économies d'échelle et d'envergure. La solution idéale consiste bien sûr à adopter la norme en temps utile, mais il n'existe aucune méthode empirique pour déterminer abstraitement ce moment parfait.

�	On peut cependant essayer de s'en rapprocher davantage, en réformant ou en rénovant le processus de normalisation, notamment pour en raccourcir la durée et la rendre inférieure au cycle de quatre à six ans qu'il a généralement fallu pour mettre au point les normes de l'UIT avant les changements de procédure survenus ces dernières années. L'accélération de ces procédures au sein du Secteur de la normalisation de l'UIT, ainsi que d'autres moyens (utilisés sur le conseil d'un Groupe de consultation sur la normalisation des télécommunications  bien établi), permettent de mieux choisir la date à laquelle les normes sont adoptées et de fixer correctement les priorités en la matière.

	Il convient ensuite de distinguer les deux étapes de la normalisation. La première survient très tôt, lorsqu'il faut établir une norme de base, même limitée, pour assurer l'interconnectivité et l'interopérabilité, et éviter que de nouveaux concurrents interconnectés au système public global de télécommunication, n'introduisent des «erreurs» ou ne créent tout autre problème majeur de fonction�nement. La seconde étape a lieu plus tard, après une période d'expérimentation et de développement supplé�mentaire, et fixe des normes plus précises. C'est surtout à l'égard de cette deuxième étape que l'on peut se deman�der si la normalisation est véritablement nécessaire et économiquement avantageuse dans tous les cas.

	Comme dans les autres domaines de la réglemen�tation, la méthode la mieux appropriée consiste à opter �pour une normalisation limitée (mais suffisante), le pro�blème étant de savoir comment juger de ces limites dans la pratique. Le responsable de la réglementation devrait avoir pour principe de ne pas participer au processus de normalisation, sauf si son intervention semble manifes�tement nécessaire. Une autre solution peut consister, pour le responsable de la réglementation, à n'intervenir en matière de normalisation que pour des questions liées à l'interconnectivité et à l'interopérabilité. De façon générale, on peut se donner pour principe de base de ne normaliser que les éléments qui doivent l'être et de ne pas normaliser ceux qui peuvent seulement l'être. Il faut ici encore trouver un juste équilibre entre le rôle du marché, le recours à une négociation volontaire (et un respect) des normes, la nécessité pour le responsable de la réglementation des télécommunications de rendre certaines normes obliga�toires, et la certitude et la stabilité qu'offre la normalisation.

	Dans de nombreux pays, les gouvernements et les autorités chargés de la réglementation ont confié la tâche de normalisation à des industriels. Cette initiative paraît logique puisque le secteur privé possède les connais�sances, les ressources et la motivation nécessaires pour mettre au point de telles normes. Mais dans ce cas, il importe que l'organisme de réglementation garde un oeil sur ce processus de normalisation pour vérifier qu'il n'avantage pas certains intérêts au détriment d'autres, ou qu'il ne néglige pas l'intérêt public.

�	La fixation et la diffusion de normes peuvent présenter d'autres avantages que ceux qui sont généra�lement reconnus (tels que l'interopérabilité et les écono�mies d'échelle et de portée), surtout pour les petites entreprises qui cherchent à s'établir. Ces normes consti�tuent en effet pour elles un moyen de réduire les risques. La présentation technique de nouvelles caractéristiques et interfaces du réseau public, qui viennent d'être normali�sées dès leur introduction, leur permet de se fonder sur des informations précises pour décider de l'interconnexion avec ce réseau public de leurs propres réseaux ou systèmes. La normalisation leur garantit que les «niveaux inférieurs» de l'architecture du réseau public, sur lesquels se fondent d'autres acteurs du marché, ne sera pas modifiée à court terme, et leur donne ainsi l'assurance d'une concurrence équitable avec l'exploitant public de télécommunication, intégré verticalement, et qui peut être leur fournisseur en même temps que leur rival.

6.	La gestion du spectre des fréquences et la numéro�tation

	De façon générale, la politique adoptée en matière de spectre des fréquences devrait encourager l'innovation.

	Il reste à savoir comment elle peut y parvenir. Il existe à cet égard un certain nombre de réserves et de restrictions quant à la possibilité ou à l'obligation de se servir de cette politique à des fins d'innovation.

�	Il peut parfois être bénéfique de laisser une portion encombrée du spectre se saturer pour stimuler l'inno�vation, plutôt que de compter fortement sur le responsable de la réglementation pour remédier à la situation en modifiant l'attribution des fréquences. De telles modifica�tions sont d'ailleurs excessivement longues à mettre en oeuvre, au moins à l'échelon international.

	Un responsable de la réglementation chargé du spectre des fréquences doit connaître les fréquences qui sont réellement utilisées et celles qui sont disponibles. Maintenant que la guerre froide est terminée, il est par exemple important de savoir quelles sont les ressources autrefois destinées à l'usage militaire qui le sont aujourd'hui à l'usage civil.

	S'il est vrai que les responsables du spectre des fréquences devraient encourager l'innovation, comment peuvent-ils savoir si une innovation est économiquement intéressante et importante, étant donné la longueur des délais susmentionnés. Il faudrait, en général, encourager toute technologie dont l'utilisation apporte une «amélioration». Les responsables du spectre des fré�quences doivent certes s'intéresser aux systèmes qui seront appliqués à l'avenir, mais ils doivent aussi tenir compte du «coût d'opportunité» (de substitution) encouru pour l'attribution de fréquences à si long terme. Ils ne devraient pas imposer, en prévision de nouvelles utilisations applicables à long terme, des coûts qui limitent �l'accès des usagers actuels au spectre des fréquences, sauf si cela leur semble économiquement justifié. Les responsables de la réglementation, qui doivent répondre aux exigences à court terme et faire face à la longueur des délais nécessaires au processus international d'attri�bution des fréquences, n'ont pas les mains tout à fait libres pour encourager les applications novatrices prévues à long terme. Ici encore, il faut trouver un juste équilibre.

	Une des techniques actuellement préconisée dans les pays industriels tels que les Etats-Unis consiste à laisser une plus grande souplesse pour l'utilisation du spectre attribué, dans les limites du «code» international de non-interférence. Cette technique n'est bien sûr pas applicable dans tous les secteurs ni dans tous les pays, mais elle peut permettre une réattribution économique des fréquences sur des parts importantes du spectre, dans la mesure où les entrepreneurs peuvent alors racheter leurs droits d'utilisation à des usagers existants et affecter le spectre à un usage différent et plus intéressant. On évite ainsi les difficultés du processus gouvernemental de réat�tribution, et l'on encourage l'innovation liée au dynamisme de la technologie radio.

	Certains participants au Colloque ont approuvé l'idée de vendre les spectres aux enchères, dans les situations où il faut avant tout choisir entre plusieurs concurrents, mais seulement dans les cas où l'on connaît les services et la technologie concernés.

�	D'autres participants ont contesté les avantages d'une vente aux enchères, en suggérant par exemple que ce type de ventes risquerait de faire obstacle à l'innova�tion, en limitant l'accès au spectre de petites entreprises nouvellement établies; selon les adversaires de ce point de vue, le mécanisme du marché (et par exemple du marché du capital risque) suffirait à résoudre ce problème. D'autres participants encore ont pris la défense d'une méthode «hybride», similaire à celle qui est employée pour gérer l'aménagement du territoire dans la plupart des pays occidentaux industrialisés, en associant le rôle du marché et la planification de l'Etat: la réglementation fixe�rait alors les règles de base pour l'utilisation du spectre, mais le marché permettrait de préciser les mécanismes et les incitations nécessaires aux nombreuses prises de décisions concernant la détermination plus détaillée des personnes devant utiliser des parties données du spectre, des utilisations spécifiques et de la façon de procéder.

	De nouvelles technologies par satellite telles que les systèmes de mise en orbite basse et de réseau de communication personnelle posent des problèmes de réglementation, au niveau international, qui sont à la fois complexes et uniques et qui ne sont pas bien traités par les systèmes de réglementation actuels, que ce soit au niveau national ou international. Il est donc urgent de trouver de nouvelles méthodes de réflexion sur ces problèmes, pour trouver des solutions novatrices.

�7.	La politique de recherche et développement (R&D)

	Il faut insister ici encore sur le rôle limité du responsable de la réglementation.

	Il ne devrait pas être chargé de financer la recherche mais devrait par exemple laisser cette mission à d'autres services gouvernementaux. Les politiques d'exonération fiscale peuvent certainement, par exemple, jouer un rôle dans ce domaine. La plupart des participants estiment que le responsable de la réglementation n'a pas à indiquer à l'exploitant public de télécommunication, qu'il soit ou non privatisé, combien il doit dépenser pour la R&D. Dans la pratique, les acteurs sont plus à même de rendre de telles décisions, bien que certains gouvernements puissent «surveiller les opérations» pour être sûrs que le niveau de la R&D est suffisant pour répondre aux besoins et aux objectifs nationaux.

	Le responsable de la réglementation n'est habituel�lement pas chargé non plus d'exiger de l'exploitant public de télécommunication qu'il accorde des droits d'usage pour ce qui relève de sa propriété intellectuelle issue de ses programmes de R&D. Dans certains cas particuliers, cependant, suivant le type de R&D et suivant qu'elle dépend des activités concurrentielles d'un exploitant public de télécommunication titulaire ou de ses activités monopo�listes «réservées» ou protégées, le responsable de la réglementation peut jouer un rôle pour assurer la large diffusion de certaines innovations et la réalisation d'éven�tuels profits économiques.

�PARTIE  III  –  LES  CORRÉLATIONS  ENTRE PARTIE  III  –  SERVICE  UNIVERSEL  ET�PARTIE  III  –  INNOVATION



	On peut ici faire deux remarques qui apparaissent en fait implicitement dans ce qui précède.

	Premièrement, la notion de service universel n'est pas une notion précise, mais change à mesure que changent la technologie et les prévisions. Les innovations apportées aux technologies et aux services contribueront largement et directement à la fourniture d'un service uni�versel. Elles le feront en combinant la technologie radio terrestre, les systèmes VSAT et les nouvelles technolo�gies par satellite, surtout dans les pays en dévelop�pement. De telles technologies permettront à ces pays de ne pas passer par les différentes étapes laborieuses qui ont été nécessaires au développement du service uni�versel dans les pays industrialisés. Dans le même temps, les pays en développement dont les ressources sont limitées devront faire face à une forte concurrence pour utiliser ces ressources.

	Deuxièmement, le responsable de la réglementation ne devrait pas jouer un rôle trop important dans ce processus. Il n'aura peut-être ni la possibilité ni l'envie de décider ou de préciser la façon dont les innovations par-�viendront à développer le service universel, mais il aura souvent l'occasion de prendre des décisions destinées à faciliter ce processus.



¨ à ¨ à ¨ à ¨ à ¨ à ¨ à ¨ à ¨ à ¨ à ¨



	Les participants au Colloque ont réfléchi à la forme que pourrait prendre les prochains colloques et aux sujets qu'ils pourraient examiner. Ils ont conclu qu'il serait bon de conserver le caractère informel de la méthode et de la structure utilisées lors des deux premiers colloques, et de continuer à bénéficier d'un financement privé. Ils ont aussi étudié un certain nombre de sujets possibles, et ont prié le Secrétaire général et le Président du colloque de préparer les prochains colloques, moyennant les consultations appropriées.

	Les participants au Colloque ont également accordé une grande importance à la recherche des moyens nécessaires pour diffuser aussi largement que possible les résultats des délibérations aux dirigeants et aux respon�sables de la réglementation qui sont confrontés, dans le monde entier, aux mêmes problèmes dus à l'évolution rapide de la réglementation des télécommunications, et qui pourraient bénéficier des conseils pratiques inspirés de l'expérience des membres du Colloque.

¨ à ¨ à ¨ à ¨ à ¨ à ¨ à ¨ à ¨ à ¨ à ¨

�	Le Président tient à renouveler ses remerciements personnels au Dr Pekka Tarjanne, Secrétaire général de l'UIT, pour son aide et ses encouragements, à la Friedrich Ebert Stiftung pour sa générosité, c'est-à-dire pour le financement du Colloque, aux participants qui ont consa�cré beaucoup de temps et d'efforts à ce Deuxième col�loque. Le Président tient aussi à remercier le Dr Tarjanne et les participants au colloque pour la confiance qu'ils lui ont accordée en lui demandant de conserver ses fonctions de Président du Colloque.









	David M. Leive�	Président du Colloque
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APPENDICE  2�(au Rapport du Président)

PROPOSITIONS  DE  QUESTIONS  À  DÉBATTRE

PARTIE  I  –  Le service universel et le rôle de�PARTIE  I  –  la réglementation

A.	Qu'est-ce que le service universel?

–	Quel est aujourd'hui l'objectif recherché par le ser�vice universel? 

	S'agit-il d'une conception universelle dans tous les pays? 

	Est-ce une conception qui change en fonction des technologies novatrices?

–	Quels sont les différents éléments qui le composent?

	(c'est-à-dire l'accessibilité géographique, l'accessibi�lité des prix, l'accessibilité dans le temps)

–	Comment juge-t-on son importance?

B.	Quel est le rôle approprié du responsable de la réglementation et du processus de réglementa�tion pour parvenir à la réalisation d'un service universel?

	(En tenant compte du contexte politique, social et économique, ainsi que de la structure gouvernemen�tale où se trouve le responsable de la réglementa�tion.)

�–	La réglementation face à d'autres solutions

–	Le rôle du responsable de la réglementation devrait-il consister à donner des conseils généraux? 

	A imposer des «obligations de service universel» générales mais qui obligent en droit? 

	A imposer des objectifs qualitatifs plus précis?

–	Quels sont les rôles respectifs du responsable de la réglementation, de l'exploitant public de télécom�munication, et des exploitants de télécommunication privés. Ces rôles diffèrent-ils considérablement lorsque l'exploitant public de télécommunication est privatisé?

C.	De quels moyens spécifiques les responsables de la réglementation disposent-ils pour réaliser le service universel?

–	Dans des situations de monopole où l'exploitant public de télécommunication est un service gouver�nemental ou une entreprise privée.

–	Dans des situations de monopole où l'exploitant public de télécommunication est privatisé.

–	Dans des situations de concurrence où l'exploitant public de télécommunication est privatisé et où il y a d'autres exploitants et nouveaux concurrents.

�1.	Les responsables de la réglementation ne devraient-ils imposer aux exploitants publics de télécommunication que des obligations générales de fourniture du service universel, ou des objectifs numériques spécifiques?

2.	Quels sont les moyens, particuliers au processus de réglementation, dont dispose le responsable de la régle�mentation vis-à-vis de l'exploitant public de télécommuni�cation et d'autres, pour promouvoir les obligations de service universel, et quel est le pour et le contre de l'utilisation de ces moyens?

3.	Faut-il lier l'arrivée de nouveaux concurrents à l'expansion du service universel?

–	Les nouveaux concurrents devraient-ils assu�mer des obligations explicites quant à la fourni�ture du service universel?

–	Comment ces obligations pourraient-elles être imposées?

–	Les nouveaux concurrents devraient-ils avoir le droit de fournir le service universel dans des zones non desservies par l'exploitant public de télécommunication titulaire?

4.	Comment peut-on financer le service universel?

–	Comment doit-on identifier et déterminer les coûts encourus pour la fourniture du service universel?

�–	Comment partager ces coûts et avec qui? (parmi les clients et les fournisseurs?)

–	Les nouveaux concurrents devraient-ils partici�per aux frais?

Partie  II  –  L'innovation  et  le  rôle  de  la Partie  II  –  réglementation

A.	Qu'est-ce que l'innovation?

–	Quelles sont les réalisations technologiques et les nouveaux services concernés les plus récemment mis au point? (convergence de l'informatique et de la communication, nouveaux services, technologies sans fil et notamment PCS et nouveaux systèmes par satellite).

B.	Le responsable de la réglementation joue-t-il un rôle en matière d'innovation: les différentes options

–	Le responsable de la réglementation devrait-il se contenter de supprimer les obstacles et de créer le climat idéal pour encourager l'application d'une technologie nouvelle (devrait-il, en d'autres termes, s'abstenir d'intervenir)?

–	Le responsable de la réglementation devrait-il jouer un rôle très actif et sélectionner les meilleurs?

�C.	Quel rôle le responsable de la réglementation joue-t-il pour supprimer les obstacles et créer le climat idéal?

1.	La politique adoptée pour l'octroi d'autorisations d'exploitation. Devrait-elle favoriser les novateurs et de quelle façon?

2.	L'interconnexion des réseaux. Comment peut-on l'utiliser pour encourager l'innovation?

–	Pour les équipements terminaux d'usagers (équipements des locaux de l'abonné)?

–	Pour faciliter l'accès aux réseaux de nouveaux concurrents et de nouvelles techniques, dans les pays où la structure industrielle est concurrentielle?

3.	La tarification. Comment la politique de tarification peut-elle encourager l'application de nouvelles technolo�gies?

4.	«Les problèmes de vieillissement». Comment le res�ponsable de la réglementation peut-il résoudre le pro�blème des installations bien implantées, que les innova�tions rendent obsolètes?

5.	La normalisation. Les politiques de normalisation peuvent-elles faciliter l'innovation? Et si c'est le cas, comment le responsable de la réglementation devrait-il agir à cette fin?

�6.	Le spectre des fréquences. La politique adoptée en matière de spectre des fréquences devrait-elle l'être de façon à encourager l'innovation, en déterminant les nou�velles attributions de fréquences bien avant la demande? Un assouplissement des méthodes de coordination et de partage peut-il aider à stimuler l'innovation?

7.	La politique de R&D. Le responsable de la réglemen�tation devrait-il indiquer à l'exploitant public de télécommu�nication ou aux exploitants publics de télécommunication combien ils doivent dépenser pour la R&D? Le respon�sable de la réglementation devrait-il exiger des exploitants publics de télécommunication qu'ils accordent des droits d'usage de propriété intellectuelle correspondant à leurs programmes de R&D, dans des conditions spécifiées.

D.	Quel est le rôle du responsable de la réglemen�tation pour choisir les meilleurs concurrents et/ou organiser le calendrier d'application de nouvelles technologies?

	Avantages et inconvénients.





�Partie  III  –  Les corrélations entre service Partie  III  –  universel et innovation



	Comment peut-on utiliser l'innovation pour dévelop�per le service universel?

–	Les responsables de la réglementation devraient-ils revoir la conception qu'ils ont du service universel, à mesure qu'évoluent la technologie et les prévisions qui s'ensuivent, ou le service universel devrait-il se limiter aux principes de base?

–	Les responsables de la réglementation devraient-ils s'intéresser aux façons novatrices de réaliser les objectifs de service universel, et notamment l'extension du service aux zones rurales, ou devraient-ils laisser ce soin à l'exploitant public de télécommunication?

–	Si les responsables de la réglementation inter�viennent à cet égard, devraient�ils octroyer des auto�risations d'exploitation à de nouveaux «mini exploitants publics de télécommunication» (tels que des opérateurs de VSAT ou de petites compagnies télépho�niques locales) pour exploiter les nouvelles possibilités?

�–	Dans le cas contraire, devraient-ils encourager la formation de monopoles spécifiques à cette fin?

–	Que peut ou doit éventuellement faire le responsable de la réglementation pour encourager un exploitant public de télécommunication titulaire à exploiter ces possibilités?





¨  à  ¨  à  ¨  à  ¨  à  ¨  à  ¨
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�RÉSUMÉ  ANALYTIQUE

	Le présent Rapport s'inscrit dans la préparation du Colloque sur la réglementation qui s'est tenu au siège de l'UIT en décembre 1993, et qui est le deuxième d'une série de colloques lancée en février 1993. Il étudie les différentes méthodes employées par les gouvernements et plus particulièrement par les responsables de la régle�mentation des télécommunications, pour rechercher deux objectifs corrélatifs de la politique des communications: le service universel et la rapidité de l'innovation. Ces deux objectifs sont corrélatifs parce que, pour de nombreux pays, il semble encore difficile et coûteux de parvenir à réaliser les objectifs de service universel en utilisant les moyens offerts par les technologies et les architectures de réseau traditionnelles, alors que le recours à de nouvelles méthodes peut permettre d'obtenir des résultats plus rapides et plus rentables. En outre, du fait que l'innovation des services se poursuit à vive allure, la conception même de service universel évolue et tend à s'élargir. Dans cer�tains pays, les capacités de service qui sont aujourd'hui jugées comme essentielles comprennent un ou plusieurs éléments que l'on considérait précédemment comme des options ou même comme un luxe.

	Comme dans le «premier Rapport préparatoire», correspondant au premier Colloque, le présent Rapport («2e Rapport préparatoire») expose les résultats d'une étude indépendante, menée dans le but de fournir des �informations nécessaires aux discussions du Colloque. Le 2e Rapport préparatoire présente le cadre analytique qui permettra de débattre du rôle de la réglementation des télécommunications face au service universel et à l'inno�vation, et fait le point sur l'expérience spécifique de douze pays types, en matière de réglementation. Il montre le point de vue de l'auteur et pas nécessairement les poli�tiques adoptées par l'UIT ni les résultats du Colloque lui-même, qui font l'objet du rapport du Colloque, c'est-à-dire d'un autre document.

	La préparation du Rapport préparatoire et les recherches correspondantes ont été financées par la Friedrich Ebert Stiftung, une importante fondation alle�mande, que nous remercions vivement pour son soutien.

	Le Rapport préparatoire, tout comme le résumé ana�lytique comprend trois parties, qui traitent respectivement du service universel, de l'innovation et des corrélations entre les deux. Pour chacun de ces trois points:

·	Nous discutons des principales orientations poli�tiques et des principaux objectifs.

�SYMBOL 183 \f "Symbol"�	Nous exposons notre analyse des problèmes qui se posent au responsable de la réglementation cher�chant à mettre en oeuvre une politique de service universel.

��SYMBOL 183 \f "Symbol"�	Nous étudions les différentes méthodes de régle�mentation possibles, ainsi que leurs avantages et leurs inconvénients (le «pour» et le «contre»), en nous inspirant notamment de l'expérience spécifique des pays types examinés, en matière de réglemen�tation.



PARTIE  I  –  LE  SERVICE  UNIVERSEL

Orientations politiques et objectifs

	Si les objectifs politiques et les méthodes de régle�mentation varient bien sûr d'un pays à l'autre, en fonction des différences de doctrines politiques et économiques et des circonstances pratiques particulières de ces pays, la plupart d'entre eux considère le concept de «service universel», quelle qu'en soit la définition, comme un des objectifs de leur politique. Ce concept comprend généra�lement un ou plusieurs des aspects suivants:

�SYMBOL 183 \f "Symbol"�	L'extension du réseau aux zones non desservies. Même dans les pays industriels les plus avancés, et sauf lorsque le territoire national est très peuplé et très dense (comme par exemple en Belgique), il se trouve généralement un certain nombre de zones non desservies. Ainsi, au Canada, de telles zones sont très étendues. C'est aussi le cas en Russie et �dans la plupart des autres pays de la CEI (Commu�nauté des Etats Indépendants). De même, dans la plupart des pays en développement ou des nouveaux pays industriels, un très grand nombre d'habitants ne sont pas desservis ou le sont insuf�fisamment, dans les zones rurales ou isolées et, fréquemment, dans les immenses zones de peuple�ment «non officielles», qui ont surgi dans les agglo�mérations urbaines à la suite de l'exode rural. Parmi nos pays types, ces deux situations se rencontrent à une large échelle, par exemple en Inde, en Indo�nésie, au Kenya et au Mexique; et c'est en Afrique du Sud que le problème des zones urbaines non desservies est le plus grave.

�SYMBOL 183 \f "Symbol"�	Rendre les services de télécommunication «abordables» aux usagers à faible revenu ou à d'autres catégories sociales défavorisées. Dans de nombreux pays industriels avancés, ces usagers accèdent aux lignes téléphoniques résidentielles et à quelques services de télécommunication de base à prix réduit. Dans les pays en développement, une telle pratique est plus rare, dans la mesure où d'autres objectifs sont généralement considérés comme plus urgents que ce soit en matière de politique sociale ou de redistribution des revenus. Pour assurer que les foyers à faible revenu aient accès aux services de télécommunication, les responsables de la réglementation peuvent aussi �favoriser l'extension de la fourniture de téléphones publics. En Indonésie et au Kenya, qui sont deux de nos pays types, de même que dans plusieurs pays industrialisés, c'est l'un des éléments majeurs de la politique adoptée dans le secteur des télécommuni�cations.

�SYMBOL 183 \f "Symbol"�	Rendre les services de télécommunication utili�sables et abordables aux usagers handicapés, tels que les malentendants, ou les personnes en fauteuils roulants. Au Canada et au Royaume-Uni, par exemple, des objectifs ambitieux ont été fixés à cet égard.

�SYMBOL 183 \f "Symbol"�	Satisfaire la demande de lignes individuelles. Dans les pays en développement et les nouveaux pays industriels, ainsi que dans les pays d'Europe de l'Est et de la Communauté des Etats Indépendants, et contrairement à ce qui se passe dans les pays industriels avancés, la demande de lignes indivi�duelles est généralement fortement supérieure à l'offre et les usagers potentiels, inscrits sur des listes d'attente, doivent patienter de nombreuses années avant d'obtenir ce service. Du fait qu'une telle situa�tion est manifestement très éloignée de l'idée d'un «service universel», l'un des objectifs de ce service peut consister à réduire ces listes d'attente.

�	Avant de définir ou de préciser les objectifs et les politiques de service universel et d'analyser les différentes options possibles, il est indispensable d'établir certaines distinctions logiques entre les différentes catégories d'usagers des télécommunications actuels ou potentiels. Le Document ES1 présente un schéma des différents concepts impliqués. Les points les plus importants qui y sont illustrés sont les suivants:

�SYMBOL 183 \f "Symbol"�	Ce n'est pas parce qu'un usager potentiel du télé�phone n'a pas actuellement accès à ce service qu'il faut automatiquement lui accorder une subvention, même s'il habite par exemple en zone rurale. Il peut être tout à fait possible, à l'avenir, de servir cet usager ou cette catégorie d'usagers sur une base commerciale. Si cela n'a pas été possible jusqu'alors, c'est peut-être pour l'une des raisons suivantes:

–	Le niveau des investissements réalisés par l'ex�ploitant ou les exploitants publics de télécom�munication en place n'est pas suffisant.

–	L'exploitant ou les exploitants publics de télé�communication ont des problèmes de gestion ou de fonctionnement.

–	Les prix sont plus élevés qu'ils ne devraient et pourraient l'être si l'exploitant ou les exploitants publics de télécommunication adoptaient des pratiques plus énergiques d'exploitation com�merciale.

��

��SYMBOL 183 \f "Symbol"�	Il en ressort que si une politique de service universel peut prévoir d'accorder une subvention aux usagers du téléphone qui ne peuvent pas accéder à ce ser�vice sur une base purement commerciale, cela ne doit pas empêcher les gouvernements et les respon�sables de la réglementation d'envisager d'autres pos�sibilités telles que le plafonnement des prix ou la mise en concurrence entre les candidats à l'exploita�tion, qui sont autant de stimulants et de pressions pour inciter l'exploitant public de télécommunication établi («titulaire») à améliorer son fonctionnement et ses résultats.

�SYMBOL 183 \f "Symbol"�	Il est clair que les subventions (et notamment les subventions croisées entre les différentes activités de l'exploitant public de télécommunication titulaire) ne doivent être accordées que de façon sélective, aux usagers qui n'auraient pas accès, sans elles, aux services de télécommunication, et si l'on estime que les avantages sociaux de la fourniture du service sont suffisamment importants pour compenser les coûts. Dans la plupart des cas, les usagers, qui peuvent être servis sur une base commerciale, ne devraient pas bénéficier de telles subventions.

	Tout cela montre bien qu'une politique de service universel ne devrait pas se concentrer uniquement sur les objectifs à atteindre (tels que l'extension plus ou moins vaste du service dans des zones rurales spécifiques, à �une date déterminée). Elle devrait aussi réfléchir à la façon d'exploiter, de la manière la plus rentable possible, les ressources disponibles pour atteindre ces objectifs, et résoudre ainsi le problème du choix d'un moyen économique adapté pour offrir, à l'avenir, des services de télécommunication à chacun des différents usagers potentiels.

Les problèmes de réglementation

	La politique de réglementation dispose de différents moyens de se rapprocher de façon rentable des objectifs de service universel. Il convient donc de procéder à des choix entre les différentes méthodes de réglementation possibles, à différents niveaux, allant du niveau de la stratégie globale à de nombreux points de détail impor�tants. Au niveau stratégique, les problèmes clés à résoudre sont les suivants:

�SYMBOL 183 \f "Symbol"�	Le responsable de la réglementation devrait-il définir, de façon très générale, les obligations du ou des exploitants publics de télécommunication quant au service universel, ou devrait-il préciser les mesures à prendre et par exemple les zones géographiques où les services doivent être fournis ainsi que le délai à respecter pour ce faire, ou les réductions de prix accordées à certaines catégories d'usagers défavorisés et les critères selon lesquels ces réductions sont accordées?

��SYMBOL 183 \f "Symbol"�	Le responsable de la réglementation devrait-il établir et superviser un système de subventions croisées entre les activités rentables des services de télécommunication et les activités déficitaires qu'exercent les exploitants publics de télécommuni�cation, qu'il est cependant nécessaire de poursuivre pour mener à bien la politique de service universel, et qui ne peuvent vraiment pas être exercées de façon rentable si l'on veut atteindre les objectifs de cette politique? Ces subventions peuvent être transmises entre deux secteurs d'activité d'un même exploitant public de télécommunication, ou d'un exploitant, qui peut être par exemple un concurrent récemment établi pour les services interurbains, à un autre, généralement constitué par la section de l'exploitant public de télécommunication qui fournit les services urbains dans les zones rurales.

�SYMBOL 183 \f "Symbol"�	Le responsable de la réglementation devrait-il exiger du ou des exploitants publics de télécom�munication qu'ils établissent une comptabilité séparée pour les activités déficitaires liées à leurs objectifs de service universel, afin de contrôler la rentabilité de ces activités et/ou de déterminer le niveau pertinent des subventions croi�sées? Et dans ce cas, les paiements extérieurs ver�sés à l'exploitant ou aux exploitants publics de télé�communication pour couvrir les coûts nécessaires au �respect des obligations de service universel devraient-ils être séparés en différents paiements destinés à supporter des catégories spé�cifiques de coûts, correspondant à différentes obligations de service universel?

Les  différentes  méthodes  de  réglementation�et  les  expériences  des  pays  types

	L'étude des différents choix possibles quant à la politique à adopter et des pratiques exercées dans nos pays types, nous a permis de distinguer six «modèles de réglementation» différents. Le Document ES2 présente ces modèles en classant les pays types en fonction du rôle que jouent le monopole et la concurrence dans la structure globale de leur industrie des services de télécommunication. Ces modèles sont partiellement défi�nis selon qu'ils nécessitent ou non l'utilisation des cinq «outils» de réglementation énumérés en bas du Docu�ment ES2, et définis ci�après. Nous indiquons aussi quels sont les modèles adoptés par un certain nombre de pays types. Le lecteur ne devra pas oublier que chacun des modèles de réglementation est défini en tant que choix général de politique, et qu'un même modèle peut donc comporter des éléments différents, dans le détail, suivant le pays où il est adopté.

��

�	Les deux premières options concernent surtout les pays dont la structure industrielle est monopoliste, avec soit un exploitant public de télécommunication unique, contrôlant le réseau téléphonique public commuté (RTPC) fixe de base et les services qu'il fournit, soit plusieurs exploitants publics de télécommunication ayant chacun le monopole sur une région d'exploitation donnée. Exami�nons d'abord ces deux options, avant d'aborder les pro�blèmes de réglementation particuliers qui se posent, dans le domaine du service universel, lorsqu'il y a passage à une structure industrielle concurrentielle:

Modèle I:	«Surveillance réglementaire générale»

�SYMBOL 183 \f "Symbol"�	Dans le cadre de ce modèle, le responsable de la réglementation fixe des objectifs de service universel généraux à l'exploitant public de télécommunication monopoliste. Il surveille et supervise aussi les pro�grès réalisés, en termes généraux, par rapport à ces objectifs, mais il ne donne aucun détail sur ces derniers. C'est le modèle suivi par la France et souvent par l'Allemagne même si, dans ce pays, le responsable de la réglementation a précisé ses exigences quantitatives quant à la tarification des services destinés aux usagers à faible revenu.



�Modèle II:	«Instructions de réglementation détaillées quant aux activités de service universel»

�SYMBOL 183 \f "Symbol"�	Dans le cadre de ce modèle, le responsable de la réglementation fixe des objectifs détaillés, en concer�tation avec l'exploitant public de télécommunication, pour des questions de service universel telles que le calendrier de l'extension du service à des zones rurales spécifiques. Ces objectifs peuvent être quantitatifs et prévus à relativement long terme (comme dans le cas des clauses de fourniture du service universel dans la concession accordée à Telmex par le responsable de la réglementation SCT, au Mexique), ou il peut s'agir de prendre des décisions concernant l'action des exploitants publics de télécommunication à plus court terme, comme c'est le cas du réexamen réglementaire annuel du programme d'expansion rurale de la Kenya Post & Telecommunications Corporation (KP&TC). Ainsi, la concession de Telmex annonce que, d'ici au 31 décembre 1994, Telmex doit fournir au moins un téléphone public à tous les villages qui, d'après le recensement de 1990, comptent au moins 500 habi�tants. Les objectifs de service universel de Telmex ont été prévus à long terme et répartis sur cinq ans, avec de nouvelles obligations majeures prévues début 95.

�	Avec ces modèles I et II, les obligations de service universel de l'exploitant ou des exploitants publics de télé�communication sont réglementées explicitement, mais la méthode employée pour financer les coûts encourus pour respecter ces obligations ne l'est généralement pas. Ces coûts sont simplement couverts par une partie des sub�ventions croisées transmises de diverses activités ren�tables de l'exploitant public de télécommunication (princi�palement les services interurbains et internationaux) à un certain nombre d'activités non rentables.

	Dans une structure industrielle concurrentielle, cette méthode peut devenir indéfendable, à mesure que la pres�sion de la concurrence augmente sur l'exploitant public de télécommunication bien établi («titulaire»). De nouveaux exploitants publics de télécommunication auront alors en effet tendance à s'emparer d'une partie de la clientèle et du trafic les plus rentables (c'est-à-dire qu'ils vont prendre le meilleur), même si l'exploitant public de télécommuni�cation titulaire peut réagir en améliorant ses résultats et peut bénéficier de la croissance du marché qui résultera de la concurrence. Les coûts liés aux objectifs de service universel, qui se répercuteront sur les prix des services, rendront l'exploitant public de télécommunication plus vulnérable à la concurrence.

	En réaction à ce problème, les législateurs et les responsables de la réglementation de nombreux pays, où la concurrence a été introduite dans le secteur des télécommunications, ont proposé d'autres méthodes de �réglementation en matière de politique de service uni�versel. Dans la plupart des cas, les responsables de la réglementation ont non seulement reconnu que les nouveaux concurrents obligeaient l'exploitant public de télécommunication titulaire à supporter de nouvelles pressions économiques, mais ont également établi un sys�tème explicite de subventions croisées qu'ils super�visent, pour aider cet exploitant à couvrir les coûts encourus pour satisfaire ses obligations de service universel. Mais ce système n'existe pas dans tous les pays où l'industrie des télécommunications est soumise à la concurrence. Décri�vons maintenant ces différentes méthodes, qui corres�pondent aux modèles de réglementation III, IV, V et VI.

Modèle III:	«Surveillance réglementaire générale sans versement de subventions croisées, de la part des nouveaux exploitants, pour couvrir les coûts encourus afin de satisfaire les obliga�tions de service universel»

�SYMBOL 183 \f "Symbol"�	Avec ce modèle, le responsable de la réglementation ne définit les obligations de service universel de l'ex�ploitant public de télécommunication titulaire que de façon générale. Les nouveaux exploitants qui s'inter�connectent au réseau de l'exploitant public de télé�communication titulaire versent des frais d'intercon�nexion, à un tarif qui est fondé sur un indice des coûts correspondant à la fourniture de ce service d'interconnexion, mais qui ne prévoit aucune subven-�tion croisée pour aider le titulaire à couvrir les coûts encourus pour satisfaire les obligations de service universel. C'est actuellement le cas du Japon, mais ce pays va sans doute adopter très prochainement le modèle IV, décrit ci-après. L'une des variantes importantes du modèle III consiste à prévoir un mécanisme de subventions croisées mais à ne le mettre en oeuvre que si la croissance des activités concurrentielles atteint un seuil prédéterminé. Une fois ce seuil atteint, on fait appel aux subventions croisées, et le pays passe alors au «mo�dèle IV» ou au «modèle V», suivant les détails spécifiques de sa politique. C'est ce qui se passe au Royaume-Uni, où BT devrait commencer à recevoir des subventions croi�sées début 94 (conformément au modèle V).

Modèle IV:	«Surveillance réglementaire générale associée à un système de subventions croisées explicite mais intégré»

�SYMBOL 183 \f "Symbol"�	Avec ce modèle, le responsable de la réglementation ne définit les obligations de service universel de l'exploitant public de télécommunication qu'en termes généraux. Il garantit le versement à cet exploitant, de la part d'autres participants du secteur, de fonds dont une partie au moins contribuera à couvrir les coûts encourus pour satisfaire les obligations de service universel. Ce versement prend généralement la forme de frais d'interconnexion au réseau dus par les �nouveaux exploitants publics de télécommunication, bien que cette méthode ne soit pas la seule possible. Avec ce modèle de réglementation, l'exploitant public de télécommunication n'est pas tenu de fournir une comptabilité détaillée au responsable de la régle�mentation quant à ses différentes activités liées aux obligations de service universel, et le versement de fonds destinés à subventionner ces activités n'est pas séparé en différents postes liés au coût de ces activités. Le Japon, qui se conforme actuellement au modèle III de réglementation, envisage de passer au modèle IV. On compte en effet, dès le début de 1995, imposer aux nouveaux exploitants tels que DDI, le versement d'une subvention croisée à l'exploitant public de télécommunication titulaire. (On notera aussi qu'au Japon, MPT accorde des subven�tions aux exploitants publics de télécommunication pour certaines activités liées au service universel, mais cela ne nous paraît pas suffisamment impor�tant pour figurer dans le «modèle de réglemen�tation»).

Modèle V: «Instructions détaillées du responsable de la réglementation quant aux activités de service universel, associées à un système de finan�cement explicite mais intégré»

�SYMBOL 183 \f "Symbol"�	Ce modèle ne diffère du modèle III que par l'un de ses aspects mais c'est un aspect important: alors �qu'avec le modèle III, le responsable de la réglemen�tation n'assure qu'une réglementation purement com�merciale, avec le modèle V, il contrôle les activités de l'exploitant ou des exploitants publics de télécommunication liées au service universel et prend des décisions concernant les détails de la répartition géographique. Cette méthode est utilisée par la CRTC, agence de réglementation canadienne, pour établir les obligations imposées aux deux exploitants publics de télécommunication soumis à la réglementation les plus importants du Canada, Bell Canada et BCTel, pour qu'ils desservent les zones rurales isolées. La CRTC examine et approuve périodiquement et de façon détaillée les projets de ces exploitants concernant la fourniture des services dans ces zones, et assure officiellement le suivi et l'examen de l'évolution de ces projets.

Modèle VI:	«Surveillance réglementaire générale, associée à un système de financement explicite et distinct»

�SYMBOL 183 \f "Symbol"�	Avec ce modèle, la réglementation consiste principa�lement à prévoir des stimulants économiques pour aider l'exploitant ou les exploitants publics de télé�communication soumis à la réglementation à prendre des décisions autonomes. Le responsable de la réglementation n'intervient pas quant aux détails des décisions prises sur le réseau public par les �responsables de l'exploitant public de télécommuni�cation. Une telle réglementation se concentre donc sur les données comptables, l'analyse des coûts et la tarification. Ses principaux aspects sont les suivants:

-	Une comptabilité distincte pour chacun des différents secteurs d'activité, parfois appelée comptabilité séparée ou, si les conditions de séparation sont moins strictes, «Résultats financiers par service».

-	Une identification explicite des coûts encourus par l'exploitant public de télécommunication titu�laire pour satisfaire chacune des obligations de service universel.

-	Un mécanisme séparé de subventions croisées destinées à financer ces coûts et partiellement justifiées par une évaluation de ces coûts.

	Ce financement séparé peut se composer d'un versement unique, correspondant à l'ensemble des obligations de service universel (mais distinct des charges autres que celles encourues pour satisfaire ces obligations, telles que les charges indépen�dantes ou les taxes d'accès), ou de plusieurs verse�ments, correspondant à chacune des différentes obligations de service universel, ce qui signifie alors que le financement est encore plus séparé.

	Les exemples les plus «purs» de cette méthode se trouvent en Australie et surtout aux Etats-Unis, où le �financement est extrêmement séparé. Des taxes séparées y sont en effet prélevées sur les exploitants interurbains puis versées au Fonds pour le service universel et au Pro�gramme d'assistance vitale, qui financent respectivement les coûts des activités exercées par les Sociétés d'exploitation régionale Bell (RBOC) et les autres exploi�tants des centraux locaux pour fournir des services dans les zones rurales et des services à prix réduit aux usagers à faible revenu. Les zones rurales reçoivent aussi de fortes subventions croisées (d'ailleurs plus fortes, selon certaines analyses, que celles que l'on vient d'évoquer) qui sont intégrées aux taxes d'accès versées par les exploitants interurbains américains pour l'interconnexion au réseau, indépendamment des taxes susmentionnées. Il existe donc un financement «intégré» en même temps que le financement séparé.

	On pourrait logiquement imaginer la possibilité d'un autre «modèle», associant les instructions détaillées du responsable de la réglementation quant aux activités de service universel de l'exploitant public de télécommunica�tion titulaire, à un mécanisme de subventions croisées séparées, mais aucun de nos pays types ni aucun des autres pays dont nous avons connaissance, n'a adopté un tel modèle, probablement parce qu'il serait beaucoup trop complexe.

	Comme le montre l'exemple du Japon, la politique adoptée peut connaître une évolution rapide, à mesure �que les responsables de la réglementation acquièrent plus d'expérience, dans un environnement nouvellement ouvert à la concurrence, et les pays changent parfois de modèle en voyant changer cet environnement et évoluer le marché. Le Royaume-Uni constitue un autre exemple intéressant, où la réglementation s'est jusqu'à présent conformée au modèle III, puisque les nouveaux concur�rents n'ont versé aucune subvention croisée pour compen�ser les coûts encourus afin de satisfaire les obligations de service universel. Mais la politique de réglementation  prévoit d'introduire le versement d'une subvention croisée séparée, connue sous le nom de «Access Deficit Contri�bution» (ou ADC = Cotisation pour remédier au manque d'accès aux services). Les ADC sont versées par les nouveaux exploitants qui atteignent une certaine part de marché, dont le montant est prédéterminé. Il s'agit en fait d'une transition vers une version du modèle IV, avec une séparation des subventions très partielle. La subvention séparée versée par un nouvel exploitant public de télé�communication (Mercury) à l'exploitant public de télécom�munication titulaire (BT) est en effet séparée des frais d'interconnexion fondés sur les coûts, mais elle ne couvre pas seulement les frais liés aux obligations de service universel, mais aussi un déficit plus général du réseau urbain, dû aux contrôles de la réglementation sur la tarification des services urbains. Cette transition aura lieu en 1994, avec l'obligation pour BT d'une comptabilité séparée et l'introduction des Access Deficit Contributions.

�	Une fois que l'on a choisi l'un des six «modèles» qui représentent de façon générale les différentes méthodes de réglementation, il faut encore prendre d'autres décisions pour élaborer ou mettre à jour un système de réglementation des questions de service universel. Il nous est impossible de passer en revue, dans le cadre limité du présent Résumé analytique, les différentes décisions qui peuvent être prises à ce stade, mais le Document ES3 nous en donne un aperçu, présenté sous forme d'arbre. Ces décisions font l'objet d'une discussion détaillée exposée à la Partie I du Rapport, avec un examen des avantages et des inconvénients de chaque choix.

	Nous poursuivons à présent notre résumé et l'étude des politiques de réglementation en faveur du service uni�versel par une très brève présentation du «pour» et du «contre» des six grands «modèles» de réglementation.

Les  avantages  et  les  inconvénients�des  différentes  possibilités

Modèle I:	«Surveillance réglementaire générale»

Les avantages

�SYMBOL 183 \f "Symbol"�	Simplicité et économie de la fonction de réglemen�tation.

��SYMBOL 183 \f "Symbol"�	Maintien d'une séparation très nette entre la mission du responsable de la réglementation et celle de la direction de l'exploitant public de télécommunication, ce qui permet à l'intervention du responsable de la réglementation de ne pas fausser les décisions commerciales prises par l'exploitant public de télé�communication ni ses efforts pour parvenir à utiliser les ressources de façon efficace.



Les inconvénients

�SYMBOL 183 \f "Symbol"�	Risque de ne pas exercer sur la direction de l'exploi�tant public de télécommunication une pression suf�fisante pour le pousser à répondre rapidement à ses obligations de service universel, et risque de ne pas disposer des mécanismes nécessaires pour permet�tre une intervention de la réglementation si cette réponse aux obligations de service universel n'est pas suffisamment rapide.

�SYMBOL 183 \f "Symbol"�	La direction de l'exploitant public de télécom�munication peut se servir du fait que ses obligations de service universel sont imprécisément définies comme prétexte pour augmenter les coûts et réduire l'efficacité opérationnelle, sans qu'aucune protection compensatoire ne soit possible.

��

�Modèle II:	«Instructions détaillées du responsable de la réglementation quant aux activités de service universel»

Les avantages

�SYMBOL 183 \f "Symbol"�	Exerce une pression forte et directe sur la direction de l'exploitant public de télécommunication pour l'obliger à obtenir de rapides résultats quant à ses objectifs de service universel.

Les inconvénients

�SYMBOL 183 \f "Symbol"�	Il n'est pas forcément garanti que l'exploitant public de télécommunication réagisse à ces pressions en agissant d'une manière économiquement efficace, sauf si les objectifs de service universel établis par le responsable de la réglementation s'accompagnent d'un reporting financier, d'un contrôle des coûts et d'incitations managériales appropriés et assurés par l'exploitant public de télécommunication lui�même.

�SYMBOL 183 \f "Symbol"�	La réglementation risque d'être coûteuse et com�plexe, ce qui peut se traduire par des retards dans la prise de décisions.

�SYMBOL 183 \f "Symbol"�	Le partage des responsabilités entre le responsable de la réglementation et la direction de l'exploitant public de télécommunication risque de ne pas être très net, et cette dernière pourra accuser le respon�sable de la réglementation de provoquer le manque �d'efficacité économique de l'exploitant public de télécommunication en ne tenant pas compte de ses décisions.

Modèle III	«Surveillance réglementaire générale de l'ex�ploitant public de télécommunication titulaire et des nouveaux concurrents sans versement de subventions croisées de la part des nou�veaux exploitants»

Les avantages

�SYMBOL 183 \f "Symbol"�	Ce modèle de réglementation (bien qu'il s'applique à un marché ouvert à la concurrence comprenant plusieurs exploitants publics de télécommunication) est simple et ne devrait pas être coûteux. Il faudra cependant prévoir une forme de surveillance réglementaire pour assurer que les forces du marché ne nuisent pas à la réalisation des objectifs de service universel dans certaines régions où les services sont extrêmement coûteux (dans d'autres régions, par contre, la concurrence peut accélérer la réalisation des objectifs de service universel).

Les inconvénients

�SYMBOL 183 \f "Symbol"�	Manque de moyens de fournir à l'exploitant public de télécommunication titulaire une incitation à accorder la priorité aux objectifs de service universel dans les �régions qu'il est coûteux de desservir, ou d'indem�niser le titulaire des frais encourus pour les services de ces régions. Si cet inconvénient se fait trop fortement sentir, il peut devenir nécessaire de passer aux modèles IV ou V, comme comptent le faire le Japon en 1994/95  et le Royaume-Uni en 1994 (tous deux du modèle III au modèle IV). Ces deux cas font l'objet d'une discussion plus complète dans la version intégrale de ce rapport.

Modèle IV	«Surveillance réglementaire générale associée à un mécanisme de subventions croisées explicite mais intégré»

Les avantages

�SYMBOL 183 \f "Symbol"�	Relativement simple et peu coûteux pour ce qui est des frais de réglementation (bien que sans doute plus complexe et plus coûteux que le modèle I, puisqu'il faut ici prendre des décisions quant au versement des subven�tions croisées).

�SYMBOL 183 \f "Symbol"�	Résout «rudimentairement» le problème des concur�rents qui «gardent le meilleur pour eux», risquant ainsi d'amoindrir la bonne volonté et les capacités dont l'exploitant public de télécommunication titulaire fait preuve pour accorder une subvention croisée des secteurs d'activité moins rentables aux activités liées aux obligations de service universel.

�Les inconvénients

�SYMBOL 183 \f "Symbol"�	Risque de ne pas laisser de responsabilité réelle à la direction de l'exploitant public de télécommunication titulaire quant au contrôle de la productivité et des coûts des activités liées aux obligations de service universel. La politique de réglementation leur accorde en effet des sub�ventions sans compte rendu détaillé et séparé des coûts que ces subventions sont destinées à couvrir, ni affecta�tion des différents fonds destinés à couvrir des coûts bien déterminés, associés à des obligations de service universel particuliers.



Modèle V	«Instructions détaillées du responsable de la réglementation quant aux activités de service universel, associées à un mécanisme de subventions croisées explicite mais intégré»

Les avantages

�SYMBOL 183 \f "Symbol"�	Cette méthode peut permettre d'exercer une pression considérablement plus forte qu'avec le modèle IV sur la direction de l'exploitant public de télécommunication titulaire, pour qu'il réalise de rapides progrès vers l'obtention des objectifs de service universel. On notera cependant que la �concurrence fait elle aussi pression, en sens inverse, sur les priorités accordées par l'exploitant public de télécommunication quant à la répartition des res�sources et à l'orientation adoptée par la direction. (Tout comme le modèle IV, le modèle V prévoit aussi, néanmoins, un mécanisme pour financer les activités liées aux obligations de service universel de l'exploitant public de télécommunication titulaire).



Les inconvénients

�SYMBOL 183 \f "Symbol"�	Cette forme de réglementation en matière de pro�blèmes de service universel est plus complexe que tous les autres modèles présentés jusqu'à présent (de I à IV), et risque de se traduire par des conflits, des retards et des coûts considérablement plus importants.

�SYMBOL 183 \f "Symbol"�	Tout comme le modèle II, le modèle V risque de ne pas définir de façon très précise le partage des responsabilités et de la comptabilité entre le respon�sable de la réglementation et la direction opération�nelle de l'exploitant public de télécommunication, parce qu'elle tend à impliquer le responsable de la réglementation dans la planification opérationnelle des activités de l'exploitant public de télécommuni�cation soumis à la réglementation.

�Modèle VI	«Surveillance réglementaire générale associée à un mécanisme de subventions croisées explicite et séparé pour les obligations de service universel»

Les avantages

�SYMBOL 183 \f "Symbol"�	Maximise la responsabilisation de la direction de l'exploitant public de télécommunication, en lui per�mettant de mesurer les coûts et les manques de recettes par rapport aux coûts, pour des catégories spécifiques d'activités liées aux obligations de ser�vice universel. Avec ce modèle, le responsable de la réglementation prévoit l'attribution de subventions croisées spécifiquement destinées à combler les déficits, tout en laissant la direction de l'exploitant public de télécommunication déterminer les détails des mesures à prendre pour satisfaire les obligations de service universel, avec l'aide des subventions destinées à couvrir une partie des coûts. On peut mesurer les performances de la direction de l'exploi�tant public de télécommunication, et donc le res�ponsabiliser, en évaluant la rentabilité des résultats opérationnels obtenus. Cela sera d'autant plus facile si les subventions croisées ont été affectées à différents objectifs séparés, explicitement rattachés à des activités liées à des obligations de service universel spécifiques.

��SYMBOL 183 \f "Symbol"�	Minimise les inconvénients de la concurrence pour l'exploitant public de télécommunication titulaire qui doit satisfaire ses obligations de service universel, puisqu'il est financièrement indemnisé tout en conservant la souplesse de sa direction quant aux moyens à utiliser pour parvenir à les satisfaire.

�SYMBOL 183 \f "Symbol"�	Définir de façon précise le partage des responsa�bilités entre le responsable de la réglementation et la direction de l'exploitant public de télécommunication titulaire.

Les inconvénients

�SYMBOL 183 \f "Symbol"�	Bien que le responsable de la réglementation ne joue pas un grand rôle dans la planification matérielle et opérationnelle détaillée des activités qui vont permettre à l'exploitant public de télécommunication titulaire de parve�nir à satisfaire ses obligations de service universel, les décisions qui lui restent à prendre risquent d'accroître la complexité et le coût du processus, et donc de le retarder.

�SYMBOL 183 \f "Symbol"�	Le caractère arbitraire qu'implique inévitablement la répartition de certains coûts communs entre les activités de l'exploitant public de télécommunication liées aux obli�gations de service universel et les autres activités, ou entre les différentes activités liées aux obligations de service universel, risque de créer d'importants conflits commerciaux ou réglementaires.

�PARTIE  II  –  	L'INNOVATION

Les objectifs

	Les gouvernements et les agences chargées de la réglementation ont généralement tendance, dans la plu�part des pays, à souhaiter que les exploitants publics de télécommunication, les autres organismes qui participent à l'industrie des services de télécommunication (tels que les fournisseurs de services à valeur ajoutée) et les usagers des télécommunications, restent à la pointe de l'innovation, et suivent rapidement les leaders en la matière s'ils ne le sont pas eux�mêmes. Les exploitants publics de télécommunication ou d'autres fournisseurs de services et/ou les fabricants de matériel de télécommuni�cation qui sont des concurrents importants sur l'ensemble du marché, peuvent parvenir, en favorisant l'innovation sur leur marché intérieur à améliorer leur concurrence inter�nationale. Dans presque tous les pays, il importe de maintenir un degré élevé d'innovation pour maximiser les avantages que le réseau de télécommunication public présentent pour l'économie nationale.

	Dans le présent contexte, on entend principalement par «innovation», l'innovation apportée aux services de télécommunication, tout en nous intéressant également aux innovations de la technologie et de l'architecture du réseau qui permettent de réaliser les innovations de services.

�Les problèmes et les différentes méthodes de régle�mentation

	L'une des principales questions qui se posent en matière de réglementation et d'innovation est de savoir si le responsable de la réglementation doit ou non intervenir pour encourager l'innovation. Certains observateurs accordent de l'importance au rôle «catalytique» de l'Etat pour stimuler l'innovation. D'autres restent profondément sceptiques quant à la capacité de l'Etat à «choisir les meilleurs» et estiment qu'il faudrait minimiser son rôle et laisser la direction commerciale des exploitants publics de télécommunication et d'autres organismes exploitants prendre les décisions concernant l'innovation, soit totalement soit de façon prédominante. On peut alors distinguer trois grandes orientations possibles quant au rôle que doit jouer le responsable de la réglementation des télécommunications:

1)	L'orientation activiste selon laquelle le responsable de la réglementation identifie ce qui lui semble constituer des innovations ou des innovateurs prometteurs, et prend les mesures nécessaires pour assurer que:

�SYMBOL 183 \f "Symbol"�	L'organisme qui a le plus de chances de mettre en oeuvre l'innovation est non seulement auto�risé à le faire mais peut également accéder de façon prioritaire aux ressources nécessaires à �cette mise en oeuvre, et notamment à des res�sources matérielles telles que les fréquences radio.

�SYMBOL 183 \f "Symbol"�	Les obstacles institutionnels que doit surmonter l'innovation sont minimisés.

Dans le cadre du présent Rapport, cette orientation sera appelée méthode du «Responsable de la réglementation protecteur».

2)	Une orientation qui consiste non seulement à assurer que la réglementation elle�même ne fait pas obstacle aux innovations prometteuses, mais aussi à s'efforcer de créer un environnement général favorable à l'innovation (pour ce qui est par exemple des attributions ou de la coor�dination du spectre radio, des normes techniques ou de l'interconnexion entre les réseaux de différents orga�nismes). Nous qualifierons cette méthode de «Suppres�sion des obstacles».

3)	Une orientation qui cherche à minimiser le rôle du responsable de la réglementation dans les prises de décisions concernant l'innovation. Le responsable de la réglementation prend alors rarement des initiatives en matière d'innovation des services, mais réagit à celles que prend l'exploitant ou les exploitants publics de télécom�munication, ou d'autres parties concernées (tels que des �usagers des télécommunications, des revendeurs ou des fournisseurs de services à valeur ajoutée), notamment lorsque ces derniers ont besoin de l'aide du responsable de la réglementation pour prendre des mesures spéci�fiques avant la mise en oeuvre d'une innovation (dans le cas par exemple de l'attribution et/ou de l'assignation de fréquences radio). C'est ce que nous appelons la méthode de «Réglementation à distance».

	Il est bien sûr évident que ces différentes méthodes ne sont pas très précisément définies. Il existe aussi beaucoup d'autres méthodes intermédiaires, avec de nombreuses nuances. Pour les étudier de façon plus détaillée, on peut présenter les différents types de décisions ou de politiques réglementaires qui peuvent être adoptées pour les mettre en oeuvre et que nous qualifions d'«outils de réglementation». Comme le montre le Document ES4, l'utilisation de ces derniers dépend de la méthode employée. Ces outils de réglementation sont les suivants:

�SYMBOL 183 \f "Symbol"�	Octroi d'autorisations d'exploitation sélectif, pour favoriser les innovateurs. Lorsque le responsable de la réglementation décide de n'octroyer des auto�risations d'exploitation qu'à un nombre limité d'exploi�tants d'un service donné, si ce n'est à un seul d'entre eux (que ce soit en raison de la politique adoptée ou �à cause de restrictions matérielles comme dans le cas des exploitants cellulaires), il aura tendance à choisir les candidats qui ont proposé ou montré des innovations paraissant particulièrement promet�teuses au responsable de la réglementation et/ou qui ont, au cours de leur parcours professionnel, réalisé avec succès des innovations économiquement ou socialement productives. C'est ainsi qu'aux Etats-Unis, la Federal Communications Commission (FCC) mène sa poli�tique de «Pioneer's Preference» (préférence accordée aux innovateurs).

�SYMBOL 183 \f "Symbol"�	Politiques concernant l'interconnexion des réseaux. Lorsque le responsable de la réglemen�tation a adopté des politiques pour contrôler la connexion et la liaison des équipements des locaux de l'abonné au réseau public, ou pour contrôler l'interconnexion entre les réseaux des exploitants publics de télécommunication ou d'autres exploi�tants, ces politiques (concernant par exemple les interfaces techniques ou le degré de fonctionnalité des «modules» du réseau de l'exploitant public de télécommunication qui peut être obtenu par d'autres organismes, sur une base «séparée»), peuvent avoir une influence majeure sur la faisabilité opérationnelle ou la viabilité économique des innovations de service.



��

��SYMBOL 183 \f "Symbol"�	Politiques de souplesse de la tarification. Le présent rapport ne traite pas à proprement parler de la réglementation des prix ou des tarifs. Il importe cependant de noter que les formes inhabituelles de tarification jouent un grand rôle pour certaines innovations de service commercialement importantes telles que les réseaux privés virtuels et les réseaux définis par logiciels. Le fait que la méthode de réglementation de la tarification permette plus ou moins facilement de tels arrangements joue un rôle important sur l'ensemble de la politique de réglemen�tation, en matière d'innovation. De ce point de vue, l'abandon d'un contrôle détaillé des prix pour passer à un plafonnement des prix ou à des contrôles généraux similaires (comme en France, au Mexique, au Royaume-Uni et aux Etats-Unis) constitue une évolution positive de la réglementation.

�SYMBOL 183 \f "Symbol"�	Attribution/coordination/assignation du spectre radio. De nombreuses innovations de service écono�miquement importantes utilisent la technologie «sans fil» et nécessitent des changements dans la régle�mentation du spectre radio. Des initiatives ont été prises pour réorganiser la réglementation radio en tenant compte des innovations, dans la plupart de nos pays types ainsi qu'à l'échelle internationale, aussi bien à un niveau mondial (UIT) que régional, par l'intermédiaire par exemple du «European Radio�communications Committee and Office».

��SYMBOL 183 \f "Symbol"�	Les politiques de normalisation. L'intervention de la réglementation au cours du processus de normali�sation peut soit encourager l'innovation soit lui faire obstacle, selon les subtilités de la politique de régle�mentation, dont nous discutons longuement dans le texte intégral du Rapport préparatoire.

�SYMBOL 183 \f "Symbol"�	La Recherche et développement (R&D) et la propriété intellectuelle. Le responsable de la régle�mentation peut soit s'abstenir d'intervenir quant aux décisions concernant le niveau et la destination des dépenses de R&D, ainsi que le contrôle et l'utilisation des droits de propriété intellectuelle correspondants (tels que brevets, ou copyright pour les logiciels), soit décider d'intervenir pour essayer de stimuler la rapidité de l'innovation technique et la diffusion du savoir-faire qui s'y rattache. Ainsi, en France, la réglementation exige de France Télécom qu'elle consacre au moins 4% de ses recettes à la Recherche et Développement.





�Les  avantages  et  les  inconvénients�des  différentes  méthodes  adoptées  par�le  responsable  de  la  réglementation�en  matière  d'innovation

	Nous nous proposons ci-après d'examiner les avantages et les inconvénients qu'offrent les principales méthodes de réglementation en matière d'innovation. Nous présentons aussi quelques exemples de chacune de ces méthodes. L'utilisation, dans le cadre de ces méthodes, des outils de réglementation spécifiques, ainsi que le «pour» et le «contre» des différentes façons possibles de les utiliser, font l'objet d'une étude détaillée dans la version intégrale du rapport.

«Le responsable de la réglementation protecteur»

Les avantages

�SYMBOL 183 \f "Symbol"�	Peut stimuler des innovations importantes et qui n'avaient pas été prévues telles que:

–	La naissance du concept de Réseau de communications personnelles (PCN) au Royaume-Uni.

–	L'adaptation aux Etats-Unis du PCN (le «PCS»), avec les essais effectués par des opérateurs de télévision par câble sur des PCS �à câble, avec des stations fixes pour micro�cellules interconnectées par l'intermédiaire d'une installation de télévision par câble.

�SYMBOL 183 \f "Symbol"�	Peut permettre d'augmenter considérablement le taux d'innovation. Mais il n'est cependant pas certain que la vitesse globale d'introduction d'innovations soit plus élevée qu'avec la méthode de «suppression des obstacles» (voir plus bas), si l'on ne tient compte que des innovations réussies.

Les inconvénients

�SYMBOL 183 \f "Symbol"�	La complexité et le coût de la réglementation.

�SYMBOL 183 \f "Symbol"�	Ne définit pas de façon très nette le partage entre les prises de décisions réglementaires et commerciales. Les décisions commerciales prises par le res�ponsable de la réglementation pour «choisir les meilleurs», peuvent conduire à des erreurs impor�tantes et coûteuses. C'est ce qui s'est produit au Royaume-Uni, lorsque le responsable de la régle�mentation a pris l'initiative d'encourager l'intro�duction de Telepoint ou de CT2, service radiotélé�phonique mobile peu coûteux et de capacité réduite.

�SYMBOL 183 \f "Symbol"�	Lorsque le processus de réglementation des télécommunications est un processus «légaliste», attaché aux principes de transparence et de respon��sabilité des décisions réglementaires, il peut paraître difficile de concevoir une méthode du «responsable de la réglementation protecteur», qui parvienne à concilier la discrimination en faveur des novateurs et les règles de procédure d'un «processus légaliste». Il n'en reste pas moins qu'aux Etats-Unis, où l'on accorde une très grande importance à ce processus, la FCC poursuit sa politique de «préférence aux innovateurs», même si sa légitimité est constamment mise en doute par le biais de tribunaux.

Exemples

�SYMBOL 183 \f "Symbol"�	Outre les exemples susmentionnés du PCN/PCS et de Telepoint/CT2, on peut trouver d'autres cas d'ini�tiatives prises par les responsables de la régle�mentation pour encourager l'innovation des services, avec de plus ou moins bons résultats. Ainsi, les initiatives prises depuis la fin des années 70 pour introduire la transmission télévisuelle par satellite de grande puissance pour les récepteurs à usage domestique (Service de radiodiffusion par satellite ou BSS) ont jusqu'à présent échoué, mais il se pourrait qu'un service de ce genre soit très prochainement entièrement commercialisé aux Etats-Unis.

�SYMBOL 183 \f "Symbol"�	Dans les pays en développement, il arrive que les initiatives de réglementation donnent le feu vert à d'importantes innovations proposées par des entre��prises. Ainsi, en Indonésie, la politique de réglemen�tation a non seulement autorisé la fourniture de très nombreux téléphones publics, indépendants de l'exploitant public de télécommunication, mais a éga�lement organisé une infrastructure commerciale pré�voyant la centralisation des ventes et la distribu�tion des recettes des cartes téléphoniques à prépaie�ment. C'est le responsable de la réglementation qui avait pris cette initiative stratégique, et ce sont de nombreuses entreprises, allant de grandes sociétés à de petits établissement de détail et de services qui ont accepté de la mettre en oeuvre, permettant une augmentation considérable du nombre de téléphones publics.

«La  suppression  des  obstacles»

Les avantages

�SYMBOL 183 \f "Symbol"�	Délimite clairement le partage entre le processus de prise de décisions de réglementation et le processus de prise de décisions à caractère commercial par la direction des exploitants publics de télécommunica�tion et d'autres organismes opérationnels concernés, quant au potentiel du marché, à la faisabilité, aux coûts et aux risques.

��SYMBOL 183 \f "Symbol"�	Peut néanmoins permettre d'augmenter le taux d'innovation, beaucoup plus que ne le fait la méthode de la «réglementation à distance».

�SYMBOL 183 \f "Symbol"�	La prise de décisions réglementaires est proba�blement plus simple, et le processus de réglemen�tation donc moins complexe et moins coûteux qu'avec la méthode du «responsable de la réglemen�tation protecteur».

Les inconvénients

�SYMBOL 183 \f "Symbol"�	Un pays dans lequel le responsable de la régle�mentation des télécommunications adopte cette méthode risque, dans certains cas, de jouer le rôle de «disciple» (même s'il peut être un «brillant disciple»), d'un pays qui a suivi la méthode du «responsable de la réglementation protecteur».

Exemple

�SYMBOL 183 \f "Symbol"�	Comme nous l'avons vu plus haut, le Royaume-Uni a adopté la méthode du «responsable de la réglemen�tation protecteur» pour introduire des services de communications personnelles sans fil tels que le PCN (SCP) ou le PCS, fondés sur la technologie des microcellules et les fréquences supérieures à 1 GHz. OFTEL (avec la coopération de l'Agence de radiocommunications), a pris l'initiative d'attribuer les �fréquences et d'accorder les autorisations d'exploita�tion nécessaires avant même qu'il n'y ait une demande commerciale. Et les responsables de la réglementation d'autres pays (comme par exemple la DRG en France), ont rapidement suivi, en prenant déjà des mesures pour supprimer les obstacles risquant de gêner des innovations similaires en France, et en modifiant notamment les attributions de fréquences.

La  méthode  de  la  «réglementation  à  distance»

Les avantages

�SYMBOL 183 \f "Symbol"�	La simplicité et par conséquent le faible coût pour le responsable de la réglementation.

�SYMBOL 183 \f "Symbol"�	Détermine le plus nettement possible le partage entre les décisions réglementaires et la gestion commerciale.

Les inconvénients

�SYMBOL 183 \f "Symbol"�	Risque de ralentir l'innovation, dans la mesure où les responsables de la réglementation ne prennent ici des décisions que si elles sont nécessaires aux inno-vateurs de l'exploitant ou des exploitants publics de �télécommunication ou d'autres organismes d'exploi, et si ces innovateurs en ont fait la demande au responsable de la réglementation.

�SYMBOL 183 \f "Symbol"�	L'organisme chargé de la réglementation risque d'être obligé d'entreprendre de nouveaux travaux, notamment analytiques, après avoir reçu la demande d'un innovateur, et avant de pouvoir y répondre. Il lui faudra par exemple analyser la faisabilité et les arguments économiques favorables à la libération de certaines fréquences devant être utilisées pour le nouveau service proposé, ce qui risque de retarder considérablement le processus d'innovation.

Exemple

�SYMBOL 183 \f "Symbol"�	La méthode de «réglementation à distance» a principalement été adoptée, jusqu'à présent, dans les pays où la fonction de réglementation des télé�communications est séparée du fonctionnement de l'exploitant ou des exploitants publics de télécom�munication. Dans ces pays, on s'attend à ce que les initiatives concernant les innovations de service viennent avant tout de ces exploitants plutôt que du responsable de la réglementation. Parmi nos pays types, c'est le cas notamment de l'Australie, du Canada, de l'Allemagne et du Mexique.



�PARTIE  III  –  LES  CORRÉLATIONS  ENTRE�PARTIE  III  –  SERVICE  UNIVERSEL  ET�PARTIE  III  –  INNOVATION

Généralités

	Il existe deux fortes corrélations entre le service universel et l'innovation. Elles feront l'objet de la Partie III du présent Rapport. La première concerne les possibilités qu'offre l'innovation pour réduire le coût et augmenter la rapidité des progrès réalisés pour parvenir à atteindre les objectifs de service universel, sachant que ces progrès sont souvent trop lents et trop coûteux. Il est tout à fait possible d'accélérer l'obtention d'un service universel si l'on parvient à réduire le coût d'immobilisation marginal encouru pour étendre la fourniture du service, surtout dans les zones rurales ou isolées et les zones à faible densité de population, où ce coût est particulièrement élevé pour l'introduction de chaque nouveau téléphone public ou de chaque nouvelle ligne d'accès. Or, les innovations technologiques offrent d'immenses possibilités à cet égard: il peut souvent, par exemple, revenir moins cher de raccorder les endroits isolés au réseau public national et international par satellite (comme cela s'est fait en Algérie et en Indonésie) que par des liaisons de transmission terrestres. Et d'ici peu, les lignes d'abonné radioélectriques («sans fil») pourraient, dans de nom�breuses situations, représenter une méthode plus �rentable, pour raccorder les téléphones publics ou les particuliers au réseau public, que les câbles à paires en cuivre. C'est d'ailleurs déjà le cas dans certaines zones rurales isolées.

	D'autres types de changement technologique, plus marginaux, contribuent eux aussi à rendre la progression vers les objectifs de service universel plus rapide et plus rentable, en augmentant la rentabilité des lignes d'abonné et de l'infrastructure de transmission traditionnelles. Il y a peu de temps encore, par exemple, la technologie de la liaison multiplex numérique (DLC), qui permet à de nom�breux usagers d'accéder à un service téléphonique sans restriction sur la  même paire de fils d'une ligne d'abonné à câble de cuivre, n'était économique que pour les groupes d'usagers assez importants et denses (compre�nant en général plus de 200 usagers). Mais tout récem�ment, la conception de nouvelles liaisons multiplex numé�riques, pouvant convenir à des installations à petite échelle, a permis de les mettre en oeuvre de façon plus rentable et adaptée, dans un certain nombre de zones rurales.

	Il existe une deuxième corrélation entre l'innovation et le service universel. Les innovations apportées aux services de télécommunication ont une influence sur la façon dont les particuliers et les ménages organisent leur vie, et sur la façon dont l'Etat et les entreprises exercent �leurs activités. Cette constatation peut modifier et modifie effectivement les composants du ou des services de télé�communication qui sont considérés comme «essentiels». Les responsables de la réglementation peuvent éprouver la nécessité de reconsidérer régulièrement la nature des composants du ou des services de télécommunication qui doivent être accessibles ou abordables aux particuliers et aux ménages, si ces derniers ne veulent pas se sentir considérablement privés ou défavorisés d'un point de vue économique, et qui doivent aussi être accessibles et abordables aux entreprises pour ne pas les léser de façon importante par rapport à leurs concurrents.

	C'est jusqu'à présent aux Etats-Unis que cette corrélation est la plus manifeste. Les programmes qui y sont élaborés pour aider les usagers à faible revenu à payer le prix des services téléphoniques, prévoient en effet, dans certains états, une aide pour la facturation supplémentaire correspondant à la numérotation au clavier (multifréquence en code 2). On envisage sérieu�sement en outre, toujours aux Etats-Unis, d'offrir aux abonnés résidentiels, dans le cadre du service universel, la possibilité d'un service de transmission de données leur permettant d'accéder à des informations en ligne et à des services de transactions. Des intentions similaires sont également envisagées au Japon, et ce phénomène a des chances de se répandre dans les autres pays, dès que l'accès au service téléphonique de base y sera assuré.

�	Ces deux formes de corrélation entre l'innovation et le service universel font ressortir deux aspects de la politique de réglementation:

�SYMBOL 183 \f "Symbol"�	Le fait qu'elle a tout intérêt à assurer l'exploitation maximale des possibilités qui sont offertes pour pro�fiter des innovations prometteuses dans l'optique des objectifs du service universel.

�SYMBOL 183 \f "Symbol"�	La nécessité de réévaluer les différents objectifs de service universel tels qu'ils sont présentés dans la première partie du présent Résumé analytique, pour tenir compte de l'évolution du réseau public de télé�communication et de la façon dont les différents sec�teurs de l'économie et de la société utilisent ce réseau.

Les problèmes de réglementation

	Le responsable de la réglementation des télécom�munications doit donc plus spécifiquement réexaminer de manière régulière:

�SYMBOL 183 \f "Symbol"�	La façon dont les nouvelles technologies, architec�tures de réseau ou méthodes d'exploitation peuvent accélérer la progression du processus d'obtention des objectifs de service universel et/ou accroître la rentabilité de ce processus.

��SYMBOL 183 \f "Symbol"�	Les mesures incitatives et la structure industrielle qui seront le plus appropriées pour permettre une exploi�tation maximale de ces possibilités.

�SYMBOL 183 \f "Symbol"�	La définition du service universel, la description des objectifs de ce service et les obligations de service universel des exploitants publics de télécommunica�tion, ainsi que les indices nécessaires pour mesurer les progrès réalisés par rapport à ces objectifs.

Les différentes options possibles

	Face au problème de l'utilisation des nouvelles technologies, architectures de réseau ou méthodes d'ex�ploitation pour atteindre les objectifs de service universel, la politique de réglementation peut principalement opter pour les différentes solutions suivantes:

�SYMBOL 183 \f "Symbol"�	Encourager, par l'octroi des autorisations d'exploi�tation ou de toute autre manière, l'utilisation de toutes ces possibilités par de nombreux nouveaux concurrents, tels que les exploitants du service VSAT par satellite, venant ajouter leurs compétences à celles de l'exploitant ou des exploitants publics de télécommunication. Ce type de politique peut aussi prévoir l'octroi d'autorisations d'exploitation à de nouvelles entreprises de télécommunication locales, y compris éventuellement, à des entreprises munici�pales ou à des coopératives.

��SYMBOL 183 \f "Symbol"�	Accorder une autorisation d'exploitation et encou�rager les efforts d'un organisme unique spécifi�quement créé (au moins partiellement) pour exploiter les possibilités susmentionnées. C'est le cas de PT Indosat en Indonésie et de Philcomsat aux Philip�pines.

�SYMBOL 183 \f "Symbol"�	Laisser le monopole à l'exploitant public de télécom�munication titulaire pour qu'il utilise seul les nouvelles possibilités qui lui sont offertes, tout en lui imposant, à cette fin, des obligations et/ou des incitations spécifiques.

�SYMBOL 183 \f "Symbol"�	Ne prendre aucune mesure spécifique.

	Le «pour» et le «contre» de ces différentes options dépendent si fortement du fonctionnement de l'organisme de réglementation et de son contexte institutionnel qu'il ne servirait à rien d'essayer de les résumer. Il en va de même pour l'évolution des attentes des usagers, de la définition du service universel et des politiques nationales concer�nant l'extension et la modernisation du réseau public dans les différents pays.

	Le thème de la corrélation entre les politiques de réglementation adoptées en matière d'innovation et de service universel est certainement le plus difficile des trois thèmes abordés dans le présent rapport. On ne connaît jusqu'à ce jour qu'assez peu de méthodes non tradition�nelles utilisées pour essayer d'atteindre les objectifs de �service universel, surtout lorsqu'il s'agit d'étendre ce service aux zones rurales. Mais l'expérience de l'Algérie et de l'Indonésie, qui adoptent des systèmes par satellite nécessitant l'utilisation de terminaux VSAT, et la nais�sance de nouveaux concepts de service, tels que les systèmes de communications personnelles permettant de communiquer directement avec des combinés de poche, laisse supposer que ce secteur d'innovation est très important et prometteur.
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